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"Nous nous réjouissons des mesures prises par le gouvernement lors du
conseil ministériel restreint mais nous estimons qu'elles sont insuff-
isantes et doivent être plus audacieuses. Il faut rétablir les barrières
douanières s'agissant des importations des produits de consommation
afin de renflouer les caisses de l'Etat et protéger la production nationale.
Il est nécessaire de mettre en place des offices chargés de réguler les
importations afin d'empêcher les importateurs de continuer à s'en-
richir". 

Louisa Hanoune

Nécessité d'une base de données
nationale pour le  système de santé

P lus de 120 millions d'enfants sont privés de leur droit
à l'éducation, selon un nouveau rapport de l'Institut de
statistique de l'Unesco (ISU) et de l'Unicef.

Malgré les efforts de la communauté internationale visant à
ce que, d'ici à 2015, tous les enfants achèvent le cycle pri-
maire, environ 221 millions de jeunes adolescents ne sont
pas scolariés dans le monde, précise le rapport  de l'Unesco,
organisme de l'Organisation des Nations unies (Onu).
Ce document, qui s'appuie sur des études menées dans dif-
férents pays faisant partie de l'Initiative mondiale en faveur
des enfants non scolarisés, sera lancé lors du Forum mondi-
al sur l'éducation qui se tiendra les 19 et 20 janvier à
Londres, indique un communiqué de l'Unesco. Lancé par
l'ISU et l'Unicef, avec le soutien du Partenariat mondial
pour l'éducation et de la Banque mondiale, ce rapport sert de
feuille de route pour améliorer les données, la recherche et
les politiques nécessaires afin de catalyser l'action en faveur

des enfants non scolarisés au moment où le monde élabore
un nouveau programme de développement axé sur l'éduca-
tion. 
Premier événement de haut niveau sur l'éducation de l'année
2015, le Forum mondial sur l'éducation a pour objectifs de
promouvoir et de défendre l'intégration de l'objectif com-
mun de l'Unesco et de l'Unicef, "une éducation inclusive,
équitable et de qualité" dans le programme de développe-
ment pour l'après-2015.
L'ISU travaille en étroite collaboration avec les Etats mem-
bres afin de s'assurer de l'exactitude, de l'actualité et de la
comparabilité des statistiques internationales sur l'éduca-
tion. La base de données couvre tous les niveaux d'éducation
et permet d'évaluer les principales questions politiques qui
permettent de faire le suivi des progrès vers les objectifs de
l'Enseignement pour tous et ceux du Millénaire pour le
développement.

L e gastro-entérologue, Farid Chaoui, a appelé jeudi à
Alger à la nécessaire mise en place d'une base de don-
nées nationale "globale" sur le système de santé en

Algérie en vue de définir les objectifs et priorités de traite-
ment dans la stratégie nationale de santé. Intervenant lors
d'une conférence organisée à l'Institut national des études
stratégiques globales sous le thème "Le système de santé
en Algérie : réalités et perspectives", le spécialiste a pré-
cisé que le développement du système de santé en Algérie
passe par la "mise en place d'une base de données
nationale" et la redéfinition des objectifs et priorités de
traitement à court, moyen et long termes. 
Les dépenses nationales dans le domaine de la santé "ne
représentent que 10 % des dépenses publiques tandis que
les ménages assument 40 % des dépenses de traitement en

Algérie soit une lourde charge" , selon lui. Les ménages
ne devraient pas assumer plus de 9 % des dépenses de
traitement, selon les standards internationaux. 
Le spécialiste a mis en garde, dans le même contexte,
contre les défis auxquels la système de santé pourrait faire
face durant les prochaines années notamment suite à la
réapparition de la tuberculose, les maladies transmissi-
bles, les maladies cardio-vasculaires, la diabète et le can-
cer dont la prise en charge exige de gros moyens finan-
ciers. Deux autres phénomènes sociaux engageant d'im-
portantes dépenses s'ajoutent à ces défis. Il s'agit de la
vieillesse de la population et de la croissance démo-
graphique. 
Le spécialiste a insisté sur l'importance de la prévention
qui doit être "la priorité de la stratégie sanitaire" .

L e professeur néphrologue, Hedoum Farid, a estimé à
Batna que les responsables du secteur de la santé du
pays devaient encourager les jeunes équipes de greffe

de reins pour mettre fin au calvaire de la dialyse des
insuffisants rénaux. "99 % des ressources financières sont
consacrées à l’hémodialyse et 1 % à la prévention et la
greffe de reins", a indiqué le spécialiste, chef du service
néphrologie du CHU Mustapha-Pacha d’Alger, en marge
d’une journée d’étude sur "Les maladies rénales, du diag-
nostic à la greffe" tenue au centre anti-cancer.  
La prise en charge des insuffisants rénaux inclut, en plus
de la dialyse, la prévention, le diagnostic précoce et la
greffe, a indiqué ce praticien qui a salué le travail des

jeunes équipes pluridisciplinaires spécialisées dans les
greffes rénales à l’instar de celle de Batna. 
Cette journée d’étude a réuni des praticiens des secteurs
public et privé, et a été animée par plusieurs spécialistes
en néphrologie nationaux et un invité venu du Cameroun,
a indiqué le docteur Ahmed Bougueroura, chef service
néphrologie du CHU de Batna qui a assuré que les trans-
plantations rénales seront poursuivies à Batna avec le
concours du professuer Hocine Chaouch.
15 greffes rénales ont été réalisées au CHU de Batna
depuis mars passé à ce jour et 40 autres y sont program-
mées pour 2015, a indiqué le même praticien.

99 % des ressources financières
consacrées à l’hémodialyse

Plus de 120 millions d'enfants privés
de scolarisation Une demande en

mariage le jour de
Noël entraîne une

réaction inattendue
Comme si la joie d'être en famille et
d'ouvrir ses cadeaux ne suffisaient
plus, voilà qu'un certain Cody, un
jeune Américain, vient de rendre
Noël encore plus mémorable pour sa
petite amie. Lorsqu'il lui offre un
paquet avec le message "ne pas
remuer" inscrit dessus, Amanda ne
s'attend sans doute pas à ce qui va
suivre. Dans la boîte, une série de
lettres en bois empilées les unes sur
les autres. "Lis-les à voix haute",
peut-on entendre dans la vidéo. Le
message? "Will you marry me?",
"Veux-tu m'épouser". Mais à peine
arrivée à la première lettre du
deuxième mot, Amanda laisse
échapper un sanglot digne des meil-
leurs films catastrophes. Pas de pani-
que, il ne s'agit là que de l'émotion,
elle accepte la demande, mais non
sans avoir pleuré toutes les larmes
de son corps, sous les yeux éberlués
du chien de la famille.
"Je t'aime teee-lleeee-meeent" par-
vient à anonner une Amanda en
pleurs quand Cody se met à genoux.
"On dirait un adorable dinosaure",
taquine un internaute. "Je pleurais et
je riais en même temps, c'est fantas-
tique", s'attendrit un autre. Une réac-
tion que ne manqueront sans doute
pas de partager tous ceux qui regar-
deront la vidéo mise en ligne sur
Youtube le jour de Noël.

Un cirque maquillait
des chiens pour les
faire passer pour

des... pandas
Rien de mieux que des pandas pour
attirer le public vers un cirque. C'est
ce que s'est dit le cirque italien Orfei
qui proposait à ses visiteurs de se
prendre en photo avec les fameux
plantigrades. Problème : il s'agissait
en fait de chiens, des petits chow-
chows, maquillés avec de la pein-
ture, rapportait lundi 22 décembre la
Rai (article en italien).
Le cirque, de passage à Brescia, dans
le nord de l'Italie, a été perquisi-
tionné par des garde-forestiers
locaux, après un signalement d'une
association qui lutte contre la mal-
traitance envers les animaux. Le pro-
priétaire du cirque demandait de l'ar-
gent aux spectateurs en échange de
photos avec les "pandas". Il est dés-
ormais accusé de mauvais traite-
ments sur les animaux et d’escro-
querie.
Des accusations infondées selon lui :
"C'est évident que ce sont des
chiens", dit-il au site IBTimes, niant
avoir prétendu qu'il s'agissait de
pandas. "Ils sont comme des enfants
pour nous", ajoute le propriétaire du
cirque, qui réfute également les
accusations de mauvais traitements.
Les deux chiens ont été saisis et il est
désormais interdit de leur faire faire
des représentations. Ils sont globale-
ment en bonne santé, même s'ils
souffrent d'une légère conjonctivite
qui serait due aux flashs des
appareils photos.



PAR KAMAL HAMED

L
e quinquennat « du logement
sera réalisé » a, en effet, indiqué
le ministre ajoutant que « le

logement ne sera pas touché car
c’est une décision du président de la
République». Abdelmadjid
Tebboune, invité hier au forum du
journal El Moudjahid, a tenu ces pro-
pos lorsque il a été interpellé sur les
incidences de la chute du prix du
baril de pétrole sur  le programme
de réalisations de logements. 
En termes plus clairs tous les pro-
grammes lancés  seront réalisés con-
formément aux délais déjà annoncés
par le gouvernement.  
« Même un baril à 60 dollars ça fait
une recette à laquelle viennent
s’ajouter  nos  réserves  de change »
a précisé le ministre comme pour
dissiper toutes les crainte nées de la
chute vertigineuse du prix du pét-

role. D’ailleurs, comme l’a annoncé
hier l’invité du journal El
Moudjahid, le programme de réalisa-
tion de 1,6 millions de logements,
dont 400.000 unités entrant dans le
cadre de l’AADL, sera lancé à. partir
du mois de janvier prochain  2015. 
« J’affirme au nom du gouverne-
ment, et là je vous renvoie au com-
muniqué de la présidence de la
République, ayant sanctionné la
dernière réunion restreinte du gou-
vernement, que ce qui a été lancé ne
sera pas touché, à l’exception de
grands projets de chemins de fer ou
des tramways ».
Par conséquent l’ambitieux pro-
gramme AADL se poursuivra
comme prévu. 
« C’est un engagement de l’Etat »,
dira le ministre ajoutant que « les
365.000 souscripteurs qui ont reçu
l’ordre de versement, de la première

tranche, dont certains ont déjà payé
cette redevance,  bénéficieront d’un
logement ». Tebboune dira en outre
que son département est en train de
résoudre la crise du foncier, qui
sévissait notamment à Alger. 
« Nous sommes en train de récupér-
er des terrains. Pour l’exemple, à
Sidi Abdallah nous sommes passés
d’un programme de 750 logements
à un programme de 35.000 loge-
ments » a-t-il indiqué en soutenant
que les souscripteurs AADL de
l’année 2002 seront prioritaires. 
Le ministre de l’Habitat, qui n’a pas
voulu avancer d’échéance de livrai-
son  des logements, a aussi tenu à
rassurer sur la disponibilité des
matériaux de construction pour la
réalisation de l’ensemble du pro-
gramme. Il dira à ce propos que la
production de ciment avoisine
actuellement les 18 millions de
tonnes et l’Algérie importe  entre 
1 et 3 millions de tonnes seulement.
Il en est presque de même pour le
rond à béton. Il évoquera  la produc-
tion d’une entreprise privé à Oran,
du complexe d’El Hadjar ainsi que

du projet d’un nouveau complexe
sidérurgique à Bellara  avec les
Qataris .
« Le bâtiment algérien est intégré à
70 % et nous avons l’ambition
d’atteindre bientôt les 80 % car
100 % ça n’existe nulle part
ailleurs » a-t-il soutenu. 
C’est pour toutes ces raisons que le
gouvernement a interdit l’importa-
tion des matériaux de construction,
mais, dira-t-il, « si la production
nationale ne suffit pas on
importera ». 
S’agissant du désordre en matière
d’urbanisme, le ministre a reconnu
que  nos villes sont dans un état
déplorable. 
« Nous sommes en train de revoir
toutes les lois qui sont effectivement
dépassées » a affirmé Tebboune qui
a aussi annoncé que le stade du 
5-Juillet sera livré avant la date du 1er

mai . 
«La finale de la Coupe d’Algérie de
football se jouera le 1er mai dans ce
stade. C’est un engagement ferme »
dira-t-il.

K. H.
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À L’INVITATION DU CHEF DE L’ÉTAT

Le président Idriss Deby Itno en Algérie depuis hier

CATÉGORIES SOCIALES VULNÉRABLES 

2014, l'année de la consolidation de l'accompagnement

L e président de la République du Tchad, Idriss
Deby Itno, est arrivé samedi à Alger, dans le
cadre d’une visite d’Etat de trois jours, à l’in-

vitation de son homologue, Abdelaziz Bouteflika.
Le président tchadien a été accueilli, à son arrivée
à l'aéroport international Houari-Boumediène, par
le président du Conseil de la nation, Abdelkader
Bensalah, le Premier ministre, Abdelmalek Sellal

et des membres du gouvernement. Cette visite
marque la volonté de l'Algérie et du Tchad de ren-
forcer leurs relations traditionnelles de fraternité,
d'amitié, de solidarité et de coopération, au béné-
fice de leurs deux peuples.
Les entretiens qui se dérouleront entre les deux
chefs d'Etat leur permettront notamment
d'analyser plusieurs questions d'intérêt commun

sur la scène internationale, notamment en Afrique.
Ces entretiens seront également une occasion pour
les deux parties d'accroître la conjugaison de leurs
efforts avec ceux d'autres pays de la sous-région,
au service de la paix, de la sécurité et de la stabil-
ité dans l'espace sahélo-saharien, notamment au
Mali et en Libye.                                       R. N.

PAR RIAD EL HADI

L'
année 2014 a été marquée par
l'adoption de plusieurs
mesures pertinentes au profit

des catégories sociales vulnérables
en vue d'améliorer leur situation et
de garantir leur insertion au sein de
la société, dans le cadre de la poli-
tique d'Etat visant à lutter contre la
marginalisation et l'exclusion. Les
autorités publiques ont adopté
plusieurs mesures favorisant l'inser-
tion socioprofessionnelle des person-
nes aux besoins spécifiques. 
A cet effet, le gouvernement a pris
une décision faisant obligation aux
entreprises de consacrer 1 % de
l'ensemble de leurs postes d'emploi
aux personnes handicapées, en appli-
cation du décret exécutif sur l'emploi
promulgué dans le cadre de la loi sur
la protection des personnes handi-

capées de 2002. Les entreprises qui
contreviennent aux dispositions de
ce décret devront verser une taxe au
fonds de solidarité nationale, qui
finance des programmes et des pro-
jets en faveur de cette catégorie.
La carte de l'handicapé est un docu-
ment permettant de bénéficier de
prestations en nature et en espèce,
consacrés par la loi en vigueur au
profit de la catégorie des handicapés.
Elle détermine en outre la nature et
le degré du handicap.
Une enquête sur la catégorie des
handicapés a été lancée en Algérie
ayant englobé 37.000 familles, afin
d'améliorer les programmes d'inser-
tion socioprofessionnelle des person-
nes handicapées et de prodiguer des
prestations variées, à travers le terri-
toire national, tout en confortant les

mécanismes de financement des
aides octroyées à cette catégorie.  
Le ministère a également élaboré un
projet pour augmenter l'aide destinée
aux personnes handicapées et aux
familles à faible revenu composées
d'un ou de plusieurs enfants handi-
capés à 100 %, outre la garantie de la
couvertur sociale des prestations
sanitaires, des médicaments et de
l'acquisition de matériels et d'ap-
pareils pour personnes handicapées.
Pour l'amélioration des conditions de
vie des personnes âgées en difficulté,
l'Etat a pris plusieurs mesures, dans
le cadre de l'application de la loi sur
la protection de cette catégorie à tra-
vers l'élaboration de plusieurs pro-
jets de décrets exécutifs. 
Il s'agit du décret exécutif portant
octroi d'une aide sociale et/ou d'une

allocation financière au profit des
personnes âgées en difficulté, en
vertu des articles 7 et 24 de la loi sur
la protection des personnes âgées du
29 décembre 2010.
Conformément à l'article 24 de la loi
suscitée, toute personne âgée;en dif-
ficulté et/ou sans attaches familiales
dont le niveau des ressources est
insuffisant ouvre droit à une aide
sociale et/ou à une allocation finan-
cière qui ne doit pas être inférieure à
deux tiers du salaire national mini-
mum garanti (SNMG). L'article 7
prévoit que les descendants en
charge des personnes âgées qui ne
disposent pas de moyens matériels et
financiers suffisants pour prendre en
charge leurs ascendants bénéficient
d'une aide de l'Etat.               R. E.

TEBBOUNE RASSURE MALGRÉ LA CHUTE DU PÉTROLE

“Le quinquennat du logement
sera réalisé”

Pas de craintes quant à la poursuite de la réalisation du
programme logements déjà lancés par les pouvoirs publics.
Ces assurances émanent du ministre de l’Habitat, de
l’Urbanisme et de la Ville, Abdelmadjid Tebboune.



U n réseau spécialisé dans les
transferts illégaux de capitaux
vers l'étranger et dans le trafic

d'or a été démantelé par les éléments
de la Gendarmerie nationale, selon
un communiqué de ce corps de sécu-
rité. Ce réseau a été démantelé à la
suite de l'interpellation, après

enquête par les gendarmes de la
brigade territoriale d'El Adjiba des
dénommés H. I. et A. A. originaires
de Bir-El-Ater à bord de deux
véhicules transportant dans le
premier une somme en devises de
300.000 dollars et de 201.280 euros
ainsi que 195.550 DA, a précisé la
même source.
Une fouille minutieuse des véhicules

a permis la découverte et  la saisie
dans l'un des deux véhicules d'une
somme de 78.600 euros, huit (8) lin-
gots d'or totalisant 10 kilos et un lot
de bijoux composé de 50 bracelets
en or.
Intensifiant leurs recherches, les élé-
ments de la Gendarmerie nationale
ont trouvé également 900.000 euros
et un lingot d'or de cinq (5) kg.

La totalité saisie au cours de cette
opération est de 1.179.880 euros,
300.000 dollars, 195.550 DA, et
15,258 kg d'or. 
Les deux personnes, qui ne
possèdent pas de registre de com-
merce ni de compte bancaire inscrits
à leurs noms, ont été placées sous
mandat de  dépôt. 

R. N.

L’ avenir du pays est intimement
lié au respect de la Constitution
et des règles démocratiques, a

indiqué, samedi à Alger, le président du
Front national démocratique (FND),
Sassi Mabrouk. Le président du FND a
appelé les partis politiques à œuvrer
dans le strict respect de la Constitution
et des règles démocratiques car l’avenir
du pays est y lié, estimant qu’il est
nécessaire de travailler pour un objectif
"précis" et des moyens "définis".
"La classe politique est appelée à tra-

vailler ensemble pour faire aboutir sa
revendication de mise en place de com-
mission électorale indépendante des
pouvoirs publics en perspective des
prochaines consultations électorales", a
souligné M. Sassi à l’ouverture du qua-
trième congrès de son parti. Dans ce
sens, il a rappelé les concertations qu’il
a eues avec près de 13 partis politiques
qui n’ont pas aboutit "faute d’objectif
franc", car, a-t-il dit, "il ne s’agit pas
d’enlever quelqu’un pour mettre un
autre à sa place, comme tend à le faire

un rassemblement de partis politiques".
Selon lui, le FND cautionne le choix
du peuple et ne s’oppose pas à sa
volonté, conformément à la loi
fondamentale du pays.
Conformément à l’article 41 des
statuts, le FND a organisé son qua-
trième congrès ordinaire, et ce, depuis
sa création en avril 1990, en présence
des délégués de 25 wilayas qui ont
procédé au renouvellement des struc-
tures et la réélection de Sasi Mabrou

R .  N .
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PAR RAYAN NASSIM

L e président du Front du change-
ment (FC), Abdelmadjid
Menasra, a appelé, vendredi, à

Boumerdes, à rapprocher les initia-
tives politiques proposées sur la
scène nationale et à les promouvoir y
compris celle du Front des forces
socialistes (FFS). Lors de l'ouverture
du deuxième congrès du forum "les

jeunes du changement", le président
du FC a souligné que "les initiatives
politiques proposées sont intéres-
santes", appelant leurs promoteurs à
"bannir de leur jargon politique les
propos calomnieux et injurieux" afin
d'aboutir à "une initiative consen-
suelle globale fédératrice de tous les
courants, y compris le pouvoir et ce
dans l'intérêt de l'Algérie".

Il a toutefois reconnu qu'il existe
"des divergences politiques" entre
les promoteurs de ces initiatives et le
pouvoir en place, affirmant que
toutes les initiatives politiques pro-
posées se rejoignent sur la nécessité
d'aboutir à un consensus à travers le
dialogue et le débat. Des interven-
tions de représentants de plusieurs
partis de différents pays maghrébins,

outre l'allocution du représentant du
mouvement palestinien Hamas,
Oussama Hamdane, ont marqué l'ou-
verture de cette rencontre de deux
jours. Plusieurs thèmes sont à l'ordre
du jour du forum dont notamment
l'orientation des jeunes vers la pen-
sée islamique modérée et leur partic-
ipation à la formation de la person-
nalité du jeune musulman.       R. N.

FAYCAL ABDELGHANI

C ette fois, les coûts ont été revus
à la baisse. L’Onat en tant que
promoteur public a mis en

avant une offre exceptionnelle avec
35.000 DA pour 4 jours du circuit
au choix. Le bivouac, randonnée, ou
traversée des grandes dunes à bord
d’un véhicule 4/4 sont désormais
possibles. 
Mais souligne la direction de l’of-

fice, les clients sont pris en charge
pour la restauration et l’héberge-
ment. Cette offre a été prise d’assaut
il y a des semaines et il reste à savoir
si les capacités d’hébergement suf-
firont. Selon une source concor-
dante, le déversement des foules
n’est pas attendu mais des centaines
d’Algériens avec leurs familles
optent toujours pour ces destina-
tions. 
La détente, les visites du patrimoine
culturel et cultuel ainsi que le
curisme constituent des motifs de
départs. Auparavant, les raisons de la
rareté du tourisme domestique s’ex-
pliquaient par la cherté du billet
d’avion et la rare disponibilité de la
chambre d’hôtel. 
Aujourd’hui, il y a un léger mieux
avec la baisse de 50 % du prix du bil-
let et la réservation est assurée à
Tamanrasset, Timimoun, Adrar et
Biskra mais à condition de prendre

une place et la réserver à l’avance.
Les tours operators publics et même
certaines agences privées ne lâchent
pas prise. 
En un tour de main, certaines
agences possèdent leurs clients
habituels alors que pour les promo-
teurs publics, le voyage par bus avec
un confort assuré permet aux
voyageurs de découvrir le Grand-
Sud avec tout ce que la nature offre
comme décor féérique et sérénité des
lieux. 
« Le Sahara avec ces multiples desti-
nations constitue maintenant un pro-
duit d’appel complet » selon le plan
de marketing confectionné par les
opérateurs publics. 
La Saoura de Béchar, Taghit et Béni
Abbès, l’erg de Timimoun et ses
aspects festifs et le retour au calme
dans l’oasis de Ghardaïa permettent
un déploiement sûr des activités
touristiques et recréatrices. Dès jan-

vier prochain, le plein sera fait pour
ceux qui ont choisi la fête du Mawlid
ennabaoui à Timimoun qui reste un
évènement marquant pour la région. 
De même que El Goléa et ses ksours,
est une autre destination de rêve pour
les voyageurs curieux et ceux qui s’y
rendent pour la première fois. 
Et pas la peine de s’inquiéter, les
offres sur Internet ont leurs compara-
teurs de prix en fonction de la durée
du séjour et le choix de l’héberge-
ment. 
De plus l’Onat a signé au début de
l’année des conventions avec les
hôteliers de nature à faciliter les flux
touristiques même pour la clientèle
de résidents algériens à l’étranger. 
Et pour la sécurité, les promoteurs de
la destination Algérie tranquillisent
leurs clients que les endroits visités
sont assurés sur le plan sécuritaire.

F.  A.

VACANCES DE FIN D’ANNÉE

Les Algériens à l’assaut du Sud

FRONT DU CHANGEMENT

Menasra appelle à rapprocher les initiatives politiques 

FRONT NATIONAL DÉMOCRATIQUE
“Œuvrer au respect de la Constitution” 

TRANSFERTS ILLÉGAUX DE CAPITAUX VERS L’ÉTRANGER

Un réseau démantelé par la Gendarmerie nationale

ACCIDENTS
DE LA CIRCULATION

15 morts durant les
dernières 48 heures 

Quinze personnes ont trouvé la
mort et dix-neuf autres ont été
blessées dans des accidents de la
circulation enregistrés durant les
dernières 48 heures dans plusieurs
régions du pays, selon un bilan
rendu public samedi par les servi-
ces de la Protection civile.
Le bilan le plus lourd a été enregis-
tré dans la wilaya de Djelfa avec
deux morts et un blessé suite à une
collision entre un véhicule léger et
un camion sur la RN 01 au niveau
de Gueltat-Setal, dans la commune
de Bouira Lahdeb selon cette
même source.

Les vacanciers convoitent
beaucoup la destination du
Sud. Les circuits pour les
régions de Biskra,
Tamanrasset, Béni Abbès,
Taghit et Timimoum sont les
choix attractifs des
touristes, curieux et les
amoureux des grands
espaces du désert.



PAR RACIM NIDAL

L a secrétaire générale du Parti des travailleurs (PT),
Louisa Hanoune, a appelé vendredi à Alger les
pouvoirs publics à prendre des;mesures plus "auda-

cieuses" face à la chute des prix du pétrole et au main-
tien;des dépenses publiques dans les secteurs impor-
tants. "Nous nous réjouissons des mesures prises par le
gouvernement lors du conseil ministériel restreint mais
nous estimons qu'elles sont insuffisantes et doivent

être plus audacieuses", a déclaré Mme Hanoune à l'ou-
verture de la réunion de la coordination nationale de
l'Organisation de la jeunesse pour la révolution, rele-
vant de son parti.  Elle a cité, entre autres dispositions,
le rétablissement des barrières douanières s'agissant des
importations des produits de consommation afin de
"renflouer" les caisses de l'Etat et "protéger" la produc-
tion nationale. La secrétaire générale du PT a également
appelé à la mise en place d'offices chargés de réguler les

importations, "afin d'empêcher les importateurs de con-
tinuer à  s'enrichir", avant de relever que ces derniers,
face à la donne de la chute des prix du pétrole, "ont déjà
commencé à pratiquer la surfacturation afin de mieux
s'enrichir". La leader du PT a, par ailleurs, réitéré sa
revendication inhérente à la révision ou au gel de l'ac-
cord d'association Algérie-Union européenne (UE) ainsi
qu'à l'arrêt du processus d'adhésion de l'Algérie à
l'Organisation mondiale du commerce (OMC).  R .  N .

PAR KAHINA HAMMOUDI

A u sujet du dernier Conseil des
ministres restreint, Amara
Benyounes a insisté pour répondre

aux dernières critiques émises par la
presse nationale, par les syndicats et les
spécialistes. Il a notamment souligné
que le temps de réflexion du gouverne-
ment était dans le but d’"analyser la sit-
uation, comprendre ce qui se passe, pren-
dre les mesures nécessaires et ne pas s’af-
foler. Et je pense que le gouvernement
est serein, ne panique pas. Il a pris le
temps d’analyser la situation", ajoutant
par la même occasion que "les hydrocar-
bures, c’est exactement comme les
séismes. Nous savons tous, qu’un jour
ou l’autre, il va y avoir un tremblement
de terre. Sauf qu’on ne sait jamais quel
jour il aura lieu et quelle sera son inten-
sité. Aucun expert au monde n’a prévu
cette chute des prix du pétrole. Le FMI a
changé, trois fois, ses prix de référence
pour le pétrole. Tout le monde s’accorde
sur le fait que ces perturbations vont
durer quelques temps et estime que les
prix, même en cas d’augmentation, ne
vont pas remonter de manière exponen-
tielle. Donc le scénario le plus
raisonnable, au moins sur les deux
prochaines années, c’est un baril entre 55
et 65 dollars. Mais là encore, personne
ne peut prévoir. Des troubles politiques
survenant quelque part peuvent provoquer
une hausse ou une baisse des prix. Mais
le Premier ministre l’a dit : nous avons
élaboré plusieurs scénarios à 50, 60, 70
et 80 dollars le baril".
Voulant expliquer au mieux les mesures

décidées lors de ce conseil, le ministre du
Commerce a précisé qu’il s’agit dans "le
report d’un certain nombre de projets qui
ne sont pas prioritaires notamment dans
le domaine des transports (tramway,
chemins de fer). Le Premier ministre a
également été très clair en indiquant
qu’on n’arrêtera pas des projets en
cours".
Concernant les importations, Amara
Benyounes précise toutefois "qu’il était
hors de question de toucher aux importa-
tions qui concernent les produits alimen-
taires. Ce que les Algériens doivent
savoir c’est que 62 % de nos importa-
tions sont constituées de biens
d’équipements et de matières premières.
Et contrairement à ce qui se raconte,
nous importons autour de 9 milliards de
dollars de produits alimentaires et les
postes les plus importants concernent les
produits essentiels subventionnés
(l’huile, le sucre, le blé). Contrairement
à ce que certaines personnes pensent, il
n’y a pas de sommes colossales
importées dans les produits de luxe".
Voulant rassurer l’opinion publique, le
ministre du Commerce signe et persiste
que ces mesures ne toucheront pas la
politique sociale "Une chose est sûre : il
est hors de question d’abandonner la poli-
tique sociale de l’Etat, pour l’instant.
Donc il est hors de question d’abandon-
ner les subventions aux produits essen-
tiels. Il y aura une plus grande
rationalité dans la gestion des dépenses
publiques, notamment les dépenses de
fonctionnement".
Face à la crise que vit et vivra le pays

aux conséquences de chutes des prix du
pétrole, et à la crainte du peuple algérien
de revenir aux misérables années des
années 80, Amara Benyounes affirme que
"la situation est totalement différente de
celle qui prévalait en 1986. D’abord,
nous avons un pays qui n’est pas
endetté. Cela est extrêmement important.
Ensuite, les réserves de change peuvent
nous permettre de tenir trois à quatre ans.
Sur les cinq ou six prochaines années,
nous avons les moyens d’amortir le
choc. En tant que secrétaire général du
MPA, je pense que la vraie solution
réside dans la relance de l’économie
nationale : relance industrielle, relance de
l’agriculture, une politique touristique,
lancer l’économie numérique".
A la question de savoir s’il est normal
de maintenir des subventions qui profi-
tent même à certaines grandes entrepris-
es, Amara Benyounes voulant répondre
en tant que président du MPA et non pas
comme ministre rétorque : "Nous
sommes un pays extrêmement spécifique
qui a vécu 132 années de colonialisme et
qui s’est soulevé de manière massive
contre l’injustice sociale. Donc, cette
politique sociale de l’Etat existe depuis
les premières années de l’Indépendance.
Au MPA, nous pensons qu’il faut priv-
ilégier une politique de complément de
revenus aux personnes nécessiteuses
pour qu’elles puissent se nourrir de
manière decente. Car il est hors de ques-
tion de laisser les Algériens sur les trot-
toirs". Pour lui aujourd’hui : "Deux
thèses sont actuellement en débat, la pre-
mière consiste à dire qu’il faut continuer

ces subventions. La seconde consiste à
dire qu’il faut garder ces subventions
mais – et c’est la position du MPA – on
ne subventionne pas les produits mais
les personnes. Il faut donner de l’argent
aux personnes nécessiteuses et non pas
subventionner les produits".
Quant à une éventuelle loi de finances
complémentaire, Amara Benyounes
déclare : "Je ne sais pas comment le prix
du pétrole va évoluer. Pour une loi de
finances complémentaire, nous avons
jusqu’au mois de juin pour décider. Et
d’ici là, on verra comment vont évoluer
les prix des hydrocarbures et comment
vont évoluer les équilibres budgétaires du
pays dans les trois prochains mois".
Interrogé par rapport au sommet de
l’Alliance présidentielle prévu à la fin de
la semaine qui n’a finalement pas eu
lieu, le président du MPA annonce que
"le principe d’une rencontre a été arrêté
mais il n’y avait pas de date prévue.
Personnellement, je les rencontre tous.
Avec Saïdani, Bensaleh et mon ami
Ghoul, on se voit régulièrement"
ajoutant que "cette réunion est
ordinaire… et n’a rien d’exceptionnel.
Que des partis politiques soutenant le
Président se retrouvent pour discuter
entre eux est une chose tout à fait nor-
male au MPA. Nous allons voir le point
de vue des uns et des autres par rapport à
l’analyse de la situation politique du
pays. L’ordre du jour de ladite réunion
sera extrêmement ouvert".
Enfin à la dernière fatwa d’un imam
salafiste appelant à condamner à mort
l’écrivain et journaliste Kamel Daoud,
Amara Benyounes s’indigne en
déclarant : "Je trouve, extrêmement scan-
daleux, préoccupant et dangereux qu’un
type pareil puisse occuper les plateaux de
télévision et s’exprimer. Et je ne com-
prends pas pourquoi ces télévisions l’in-
vitent. Les gens ne savent pas mais le
premier qui a été condamné par cette per-
sonne, c’est moi. Il avait même appelé à
une marche contre moi à la sortie de la
mosquée, un vendredi, à Belcourt. La
deuxième personne qu’il a condamnée est
Amira Bouraoui de Barakat. La troisième
est Kamel Daoud qui a eu le tort d’écrire
un livre et de parler.  Au MPA, on se bat-
tra pour qu’on ne revienne plus jamais
aux années 90. Le temps des condamna-
tions et des fatwas est définitivement
révolu".

K.  H.
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CONSEIL DES MINISTRES, PRIX DU PÉTROLE, LOI DE FINANCES, ALLIANCE PRÉSIDENTIELLE
FATWA CONTRE KAMEL DAOUD…

Les réponses d’Amara Benyounes

CHUTE DES PRIX DU PÉTROLE

Louisa Hanoune appelle à des mesures
plus "audacieuses"

Revenant sur l’actualité du
moment, à savoir la chute
vertigineuse des prix du
pétrole et des mesures prises
dernièrement par le
gouvernement pour faire face
à la crise, Amara Benyounes,
secrétaire général du MPA et
ministre du Commerce s’est
prêté au jeux des questions
réponses avec le site
d’information TSA- Algérie, ou
il a nettement souligné que 
“le gouvernement ne s’endort
jamais quand il s’agit des
affaires de l’Etat”. Amara Benyounes, ministre du Commerce.



MIDI LIBRE

N° 2366 | Dimanche 28 décembre 20146 EVENEMENT

PAR RAYAN NASSIM

E n effet, depuis le lancement de la
téléphonie mobile haut débit
3G++, le 2 décembre 2013, la

vente des appareils adaptés à l'internet
haut débit a augmenté de manière "sig-
nificative", faisant ainsi le bonheur des
magasins spécialisés. L'engouement
pour les smartphones, propulsés par
l'arrivée de la 3G, s'est manifesté par
l'ouverture de nombreuses boutiques
exposant les nouveautés des grandes
marques de téléphones mobiles.
Ce marché a été boosté, également, par
les trois opérateurs de la téléphonie
mobile (Mobilis, Ooredoo et Djezzy),
qui ont, concurrence oblige, mis en
avant leurs meilleures stratégies d'offres
en proposant, d'emblée, des packs
incluant puce, crédit, smartphones, clés
internet et tablettes à des prix
"attractifs".
Pour des spécialistes, la 3G a propulsé,
en l'espace de quelques mois, la vente
des smartphones et des tablettes, même
ceux de dernières générations. "Ces
appareils high-tech se vendent en
Algérie sans décalage significatif par
rapport à la sortie internationale",
relèvent-ils.
Selon Younes Grar, un expert du
domaine, le chiffre d'affaires de la télé-
phonie mobile, qui était estimé en 2013

en Algérie à 5 milliards de dollars,
pourrait connaître une importante aug-
mentation avant la fin de l'année en
cours, de même que le nombre de smart-
phones, qui ne représentait l'année
dernière que 3 % du marché du mobile,
dépasserait cette année les 10 %.
Ce rush  sur les appareils adaptés à la
3G est notamment constaté au niveau
des points de vente des opérateurs télé-
phoniques qui connaissent à chaque pro-
motion des bousculades pour s'offrir des
packs internet à des prix généralement
concurrentiels rapporte l’APS. Même
les smartphones dont les prix dépassent
les 70.000 DA se vendent "normale-
ment", notent des professionnels du
secteur, qui indiquent, par ailleurs,
qu'un opérateur a réussi à écouler
100.000 clés internet deux semaines
seulement après le lancement de la 3G.
La 3G a bouleversé également les habi-
tudes des internautes algériens qui
utilisent de façon plus fréquente les
appareils mobiles au détriment du PC
pour se connecter, affirment ces
sources, qui donnent comme exemple
"les milliers d'Algériens qui se con-
nectent à Internet via leurs appareils
mobiles au niveau des stations de bus,
dans les cafés et même sur leurs lieux
de travail".

Expansion rapide du haut
débit mobile 

Mais cet engouement pour les smart-
phones n'est pas constaté à travers
l'ensemble du pays, car la 3G, malgré sa
rapide expansion en Algérie, ne touche pas
encore certaines wilayas et localités.
En effet, les trois opérateurs Mobilis,
Ooredoo et Djezzy ont commencé, dès l'at-
tribution des licences 3G++,  à s'organis-
er pour se déployer à travers le territoire
national suivant un cahier des charges qui
prévoit une couverture progressive des 48
wilayas du pays en 7 ans.   

Le cahier des charges oblige, ainsi, la
présence d'au moins un opérateur dans
chaque wilaya durant les trois premières
années du lancement de cette nouvelle
technologie. Durant les deux années qui
suivent, le déploiement touchera les
wilayas soumises à obligations. Pour la 6e

et 7e années, chaque opérateur doit couvrir
toutes les wilayas et atteindre un taux de
couverture de 80 %. 
Toutefois, l'opérateur Mobilis, qui a pu
s'installer en l'espace d'une année dans 25
wilayas pour atteindre dans les prochains
jours les 35, a annoncé récemment qu'il
allait pouvoir assurer la couverture en
3G++ de toutes les wilayas avant la fin
décembre 2015, soit en 24 mois et un
jour.  
Ooredoo est, quant à lui, arrivé à s'im-
planter dans 25 wilayas en une année pour
atteindre 32 dès le début 2015, alors que
Djezzy, dont le déploiement de la 3G++ a
débuté le 5 mai dernier, six mois après la
conclusion de l’opération de rachat de
l’opérateur par l’Etat algérien à hauteur de
51 % auprès du russe Vimpelcom, compte
actuellement à son actif 14 wilayas.
La ministre de la Poste et des
Technologies de l'information et de la
communication, Zohra Derdouri, a
exprimé sa satisfaction de l'"excellente"
progression du déploiement de la 3G dans
le pays. Elle a relevé, toutefois, des
"insuffisances dans les prestations de
service de certains opérateurs".

L'ADSL à la traîne, la 4G LTE
en renfort 

Outre la 3G, l'Algérie, qui devait rattraper
les "retards" qu'elle accusait en termes de
pénétration des TIC, a eu recours à d'autres
technologies sans fil plus performantes et
plus facile à déployer et à mettre en œuvre
que celle de la technologie filaire ADSL,
jugée "très lente" à installer.
Elle a, ainsi, procédé en avril dernier au
déploiement de la téléphonie de quatrième
génération fixe sans fil (4G LTE) avec

pour stratégie de s'étendre dans les régions
non couverte par la 3G et le réseau ADSL.
Confiée à l'opérateur de la téléphonie fixe
Algérie Télécom (AT), cette technologie
devait, à partir d’un téléphone fixe sans fil,
faciliter aux utilisateurs l'accès à internet
avec des débits et un confort, généralement
supérieurs à ceux de l'ADSL, se rap-
prochant de la fibre optique en matière du
très haut débit fixe.
Le réseau 4G LTE, qui a connu un
"engouement certain" auprès des
Algériens, a concerné, dans un premier
temps, les entreprises puis les cybercafés,
avant de s'étendre aux particuliers. Le pro-
jet de déploiement de la 4G LTE par Algéri
Télécom prévoit deux millions d'accès au
très haut débit à l'horizon 2016.
Toutefois, le haut débit mobile n'est pour
l'Algérie qu'une technologie complémen-
taire à l'ADSL, dont la généralisation dans
le pays demeure l’objectif principal.
L'arrivée de la 3G++ sur le marché de la
téléphonie mobile a incité Algérie
Telecom à hâter la mise en œuvre du pro-
gramme de développement de l'ADSL à
travers l'accélération de l'installation  du
réseau national en fibre optique, qui a
atteint, selon le ministère du secteur, les
70.000 km.
Mais, le plan de développement ADSL a
rencontré un certain nombre de difficultés
qui ont ralenti son déploiement notam-
ment dans les villes. Parmi ces difficultés
figurent la vétusté du réseau filaire exis-
tant dans les zones urbaines, fait de câbles
en cuivre et d'anciennes technologies des-
tinés à la téléphonie fixe, ce qui nécessite
des travaux de remplacement demandant
beaucoup de temps.en dérangement et de
non-installation de nouvelles lignes.
L'année 2014 a été marquée aussi par une
augmentation du débit minimal de l'ADSL
à 1 Mégabit ainsi que par des offres allant
jusqu'à 8 Mégabits pour le résidentiel et
20 Mégabits pour les professionnels

R.  N. /APS

TÉLÉPHONIE MOBILE EN 2014

La 3G explose la vente
des smartphones

PAR RIAD EL HADI

L e comité national "Telbahr" a été installé jeudi à
Alger pour donner l'assise juridique à la lutte
contre les pollutions, mettre en œuvre les

mesures de lutte et coordonner l'action intersectorielle
dans ce domaine.
Présidant l'installation officielle du comité, la min-
istre de l'Aménagement du territoire et de
l'Environnement, Dalila Boudjemâa, a indiqué que des
mesures seront prises dans le cadre de ce dispositif
consistant en l'organisation des moyens de lutte, la
définition des modalités de coordination intersecto-
rielle, l'analyse des risques et l'élaboration des scénar-
ios d'interventionrapporte l’APS.
Des "mesures préventives seront également prises
dans le cadre de ce comité outre le nettoyage des
plages polluées par les déversements du pétrole et
autres substances dangereuses", a indiqué Mme
Boudjemâa.

Il s'agira également de l'élaboration et de la mise en
oeuvre du dispositif national "Telbahr", l'organisation
de formations sur le terrain et l'évaluation des dégâts
engendrés par les pollutions marines, a-t-elle ajouté.
Le comité aura pour mission de définir les priorités
d'intervention, d'élaborer une carte nationale des
régions vulnérables et de renforcer les capacités
nationales à travers la mise en place d'un programme
de formation qualitative, l'acquisition des moyens de
lutte et l'élaboration des plans d'intervention rapide.
La ministre a rappelé le nouveau décret exécutif
"Telbahr", promulgué en septembre 2014, visant la
"mise en œuvre de l'action du comité en ce qui con-
cerne l'organisation des opérations de lutte contre les
pollutions marines accidentelles et l'élaboration des
plans d'urgence".
Une feuille de route portant sur l'action du comité est
"en cours d'élaboration pour la soumettre au gou-
vernement afin de bénéficier d'une enveloppe finan-

cière pour l'acquisition des équipements de préven-
tion, l'organisation des opérations d'intervention
urgentes et la protection de la mer des risques en tout
genre", a fait savoir Mme Boudjmâa  La ministre a
par ailleurs annoncé la mise en place prochaine de
trois comités régionaux dans les wilayas de Jijel,
Oran et Alger auxquels s'ajouteront des comités de
wilaya au niveau de 14 wilayas côtières et un secré-
tariat permanent relevant du dispositif national
"Telbahr" pour renforcer la coordination au triple
plans national, régional et wilayal.
La côte algérienne est très exposée aux risques de
marées noires et aux déversements de substances
nocives ou potentiellement dangereuses, sachant que
30 % du trafic maritime mondial passe par la
Méditerranée et plus de 300 navires marchands lon-
gent les côtes algériennes, soit un trafic pétrolier de
400 millions de tonnes/an, a rappelé la première
responsable du secteur.                             R .  E .

LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS MARINES

Le  comité national “Telbahr” installé

Le déploiement rapide en
Algérie de la 3G, lancée il y a
une année, a contribué en
2014 au développement sans
précédent du marché de la
téléphonie mobile et
bouleversé les habitudes des
internautes qui ont adopté de
fait les smartphones et autres
tablettes au détriment du PC
pour se connecter à Internet. 



La Chambre algérienne de
commerce et d’industrie
(Caci) convie les opérateurs
économiques algériens, tant
publics que privés, à
participer à la première
exposition de produits
algériens qui aura en Tunisie.

PAR AMAR AOUIMER

E
n effet, le Centre des foires
Tunis-Aéroport (CFTA) met
à la disposition des exporta-
teurs algériens une surface
de 1.500 m2 et leur assure

l’exposition permanente de leurs pro-
duits sur toute l’année et ce, à partir du
1er janvier 2015, soulignent les respon-
sables de la Caci. "En effet, cette pre-
mière exposition permanente des pro-
duits algériens en Tunisie intervient
dans le cadre du renforcement des
relations économiques et commer-
ciales algéro-tunisiennes et qui se
veut être un appui pour les opérateurs
économiques des deux pays" ajoutent-
ils. Sur le plan de localisation, ce cen-
tre se distingue par sa proximité de

l’aéroport international Tunis-
Carthage et du centre de la capitale
tunisienne. Aussi, il est entouré par les
grandes entreprises industrielles et
commerciales locales et interna-
tionales. Par ailleurs, le CFTA prend
en charge la domiciliation de l’entre-
prise algérienne à Tunis à travers la
surface d’exposition, de l’envoi des
courriers et fax à l’adresse souhaitée,
l’information des professionnels
intéressés par les produits algériens, le
gardiennage et le nettoyage, poursuit
cette source. Rappelons que l'Algérie
est le premier partenaire commercial
de la Tunisie concernant les pays
arabes et en Afrique avec des
échanges estimés à 1,7 milliard de
dollars en 2013, en hausse de 19 % par
rapport à l’année 2012. Le ministère
du Commerce affirme que "la conclu-
sion de l’accord commercial préféren-
tiel entre l’Algérie et la Tunisie le 4
décembre 2008, ainsi que l’adhésion
de l’Algérie à la Convention arabe de
libre échange depuis le 1er janvier
2009, confortent l’impulsion des
échanges commerciaux et la diversifi-
cation de leurs structures. Selon les
statistiques du commerce extérieur de

l'Algérie pour l'année 2010, la Tunisie
est l'un des principaux partenaires
commerciaux de l'Algérie avec une
valeur de 536 millions de dollars".
Pour sa part, l’ambassade d’Algérie à
Tunis fait une rétrospective de la
coopération entre les deux pays et fait
apparaître des résultats encourageants
réalisés notamment dans les secteurs
de l’énergie, où les deux pays ont
signé une série d’accords visant le
renforcement de la coopération
énergétique qui constitue un volet
important de la relation bilatérale. Il
s’agit notamment de l’augmentation
de la capacité d’interconnexion élec-
trique, l’augmentation de la quantité
de GPL (Gaz de pétale liquéfié)
exportée vers la Tunisie et l’approvi-
sionnement des régions frontalières en
gaz algérien. D’autre part, cette source
ajoute que la coopération s’est élargie
aux activités de prospection et de pro-
duction des hydrocarbures, la société
nationale algérienne Sonatrach et l’en-
treprise tunisienne des activités
pétrolières, ETAPs se sont associées
pour l’exploitation du bloc offshore de
Kaloudia (sud du golf de Hammamet),
le partenariat des deux entreprises

s’est concrétisé par la création en
2003 de la société mixte Numhyd.

Les investissements communs
algéro-tunisiens ont connu une crois-
sance et une dynamique soutenues. La
Tunisie compte plus de 60 projets en
Algérie tandis que le nombre de pro-
jets algériens en Tunisie s'élève à 31.
De nouveaux créneaux s’offrent à ces
investissements, comme le secteur
bancaire ainsi que dans l’électronique
et les technologies de l’information,
poursuit cette source. Les secteurs des
travaux publics, des ressources en eau,
de la santé et du développement des
zones frontalières ont connu égale-
ment un essor dans l’évolution de la
coopération entre les deux pays.
L’ambassade relate les échanges com-
merciaux dans le cadre Gzale en pré-
cisant qu’au cours du 1er semestre
2010, le marché des fournisseurs de
l'Algérie au sein de la Gzale est à près
de 90 % dominé par la Tunisie, l'É-
gypte, l'Arabie saoudite, les Emirats
arabes unis, la Jordanie et le Maroc, la
Tunisie occupe la place du 1er four-
nisseur avec une valeur de 169,5 mil-
lions dollars pour une part de 22,7 %.

A. A.
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Faire connaître les potentialités nationales

2E AXE DE DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

L'éolien en vogue en Algérie 
PAR RIAD EL HADI 

L ’ énergie éolienne représente le
deuxième axe de développe-
ment des énergies renouve-

lable en Algérie après le solaire, a affir-
mé vendredi le Centre de développe-
ment des énergies renouvelables
(CDER). "L'Algérie prévoit d'atteindre
à l'horizon 2030 près de 40% de la pro-
duction nationale d'électricité de
sources renouvelables. Bien que le
choix de l'énergie solaire soit prédomi-
nant, l'énergie éolienne représente le
deuxième axe de production de ce pro-
gramme", a indiqué le CDER qui vient
de publier une nouvelle carte du gise-
ment éolien national et une application

web de calcul du rayonnement solaire
en Algérie à l'occasion du solstice
d'hiver.

"Avant d'étudier la possibilité d'im-
planter une ferme éolienne dans une
région donnée, il est nécessaire de faire
des études du gisement éolien pour une
connaissance précise de la météorolo-
gie du vent", a souligné le CDER,
ajoutant que plusieurs chercheurs de cet
établissement ont axé, depuis quelques
années, leurs recherches sur l'élabora-
tion de cartes éoliennes de l'Algérie.
Deux études récentes ont été menées
dans ce sens, dont la première, réalisée
par le chercheur Sidi Mohammed
Boudia, a permis de réactualiser la carte

des vents à 10 mètres, en utilisant des
données météorologiques plus récentes
et un plus grand nombre de points de
mesure par rapport aux précédents
travaux. La deuxième étude, établie par
le chercheur Farouk Chellali en 2011,
a permis d'étudier le phénomène
cyclique du vent et a contribué à l'actu-
alisation de la carte des vents en
Algérie en introduisant le site de
Hassi-Rmel "qui avait été sous-estimé
dans les précédents travaux". Par
ailleurs, la nouvelle application de cal-
cul du rayonnement solaire en Algérie
a pour objectif de "modéliser l'ensem-
ble du rayonnement solaire incident à
des fins d'optimisation des systèmes

utilisant l'énergie solaire", a précisé le
CDER. "La connaissance du gisement
solaire est nécessaire dans le dimen-
sionnement et le bon fonctionnement
de tout système fonctionnant à l'én-
ergie solaire", a-t-il expliqué. Selon la
même source, les données du rayon-
nement solaire sont utilisées dans la
conception, le développement, la réali-
sation, ainsi que dans l'évaluation des
performances des systèmes
d'énergie solaire, mais également pour
la construction de bâtiments dans la
perspective d'une meilleure isolation
thermique adaptée au lieu géo-
graphique.       

R .  E

MÉTIERS DE L’ARTISANAT À TIZI-OUZOU

Projets de création de trois pôles de formation 
T

rois pôles de formation professionnelle dédiés
exclusivement aux métiers de l’artisanat seront
créés dans les communes de Maâtkas, Ath

Yenni et Aït Yahia, dans la wilaya de Tizi-Ouzou, a-
t-on appris de la direction locale de l’Enseignement
et de la formation professionnels (DEFP).

Selon un communiqué diffusé par la DEFP, ces
pôles dont la création a été adoptée jeudi par la
Commission de wilaya de partenariat, constitueront
des espaces d’apprentissage, de rencontre et de pro-
motion, par le biais de la formation, des métiers liés
à l’artisanat traditionnel dans la wilaya de Tizi-
Ouzou. Ils répondent également au souci de préser-
vation de ces métiers ancestraux. Le choix de la for-
mation qui sera assurée dans chacun de ses pôles a
été fait en fonction du métier existant dans les local-
ités concernées. C'est ainsi que celui de Maatkas

sera réservé à la poterie traditionnelle, celui d’Ath
Yenni au bijou kabyle et le pôle d’Ath Hicham,
chef-lieu de la commune d’Ath Yahia, au tissage.
Dans cette optique, "le CFPA d’Ath Yenni, qui pren-
dra le relais de la maison locale de l’artisanat, qui
a formé des artisans jusqu’au 1993, aura pour mis-
sion d’offrir à une large frange de la population,
l’opportunité de s’initier à ce métier, et contribuer
ainsi, à la préservation de la profession", a-t-on
souligné de même source. 

Il proposera des formations dans les métiers de la
bijouterie traditionnelle, de la bijouterie-joaillerie-
orfèvrerie et dans la bijouterie-orfèvrerie. Le CFPA
de Maâtkas, qui dispose déjà des équipements
nécessaires pour la formation aux métiers de la
poterie, proposera aux stagiaires trois spécialités qui
sont la céramique/option poterie, la poterie tradi-

tionnelle et la poterie/option décoration.
L’annexe d’Ath Hicham, un village qui compte

une école du tissage construite en 1892 et qui est la
plus ancienne école de jeunes filles en Kabylie, et
celle de Ouaghzene, qui sont rattachées au CFPA de
Aïn-El-Hammam, assureront des formations dans le
tissage ras, qui est spécifique à la Kabylie, le tapis
et le tissage traditionnel. 

Outre la formation, ces trois nouveaux pôles
auront pour principales missions l’organisation de
rencontres de sensibilisation au profit des diplômés
et artisans de ces localités, et de campagnes de vul-
garisation et de sensibilisation sur la nécessité de
préserver ces métiers de l’artisanat traditionnel,
ainsi que d’assurer la vente des objets réalisés par
les apprenants dans le cadre de la formation.

R. E.
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ORAN, CENTRE D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE HASSI-BOUNIF

Tri sélectif des déchets 
dès janvier 2015

Dans la wilaya d'Oran, le
système de tri sélectif sera
opérationnel au centre
d’enfouissement technique
(CET) de Hassi-Bounif
à la mi-janvier prochain, a
annoncé  le directeur de
l’environnement de la wilaya.
PAR BOUZIANE MEHDI

L e CET de Hassi Bounif bénéficiera
de deux lignes de tri sélectif, dont
la mise en exploitation est prévue

entre le 15 et le 20 janvier 2015, a déclaré
à l'APS Mohamed Mekakia, en marge
d’un atelier de formation, inscrit dans la
cadre du projet pilote de "gestion des
déchets par système de tri sélectif depuis
les ménages", élaboré par le secteur de
l’environnement d’Oran avec l’appui du
bureau de l'organisation "R20 MED".

Ces deux lignes de tri sélectif de type
semi manuel, qui ont été acquises en
prévision du lancement du recyclage des
déchets ménagers, sont dotées d'une capac-
ité de traitement de 10 tonnes/jour cha-
cune, a fait savoir le même responsable à
l'APS. Une opération pilote "tri sélectif
des déchets ménagers" dans deux zones
urbaines Akid-Lotfi et cité "AADL
pépinière" à l'est d’Oran est, dans le même
cadre, en voie de lancement par la direction
de l’environnement en collaboration avec
le bureau R20 MED basé à Oran, selon
M. Mekakia, également président du
comité de pilotage du "R 20 MED"

d’Oran. A ce titre, ces deux quartiers seront
dotés  d'équipements nécessaires, tels que
les bacs de tri sélectif des déchets
ménagers, a précisé à l'APS le directeur du
bureau "R 20 MED" d’Oran, Rachid
Bessaoud.

D’autres équipements sont prévus pour
la même opération, à savoir des camions
adaptés au système de tri sélectif, a indiqué
le même responsable à l'APS, annonçant
le lancement de l’opération avant la fin du
mois de janvier prochain. Inscrit dans le
cadre de la préparation de la mise en oeu-
vre de cette opération pilote et destiné aux
enseignants de 13 établissements scolaires
des deux zones pilotes, un atelier de deux
jours, a eu lieu il y a quelques jours. Ces
enseignants, une fois formés, seront
amenés à organiser des séances d’anima-
tion pédagogique en direction des élèves
des trois paliers scolaires (primaire,
moyen et secondaire), qui auront, à leur

tour, à intervenir au niveau de leurs
familles et de la population des quartiers
pilotes, a souligné à l’APS M. Bessaoud.

Selon l'APS, cet atelier est organisé
également en collaboration avec le conser-
vatoire national de formation à l'environ-
nement, et l’opération pilote sera général-
isée à l’avenir à d’autres agglomérations et
d’autres wilayas. Le 25 juin 2013, le min-
istère de l’Aménagement du territoire er de
l’Environnement a signé un accord cadre
de partenariat avec le "R20 MED", lors de
la visite en Algérie du président de cette
organisation non gouvernementale, Arnold
Schwarzenegger. Pour rappel, l’accord
prévoit un soutien à l’Algérie pour con-
cevoir et réaliser un programme pilote d’é-
conomie verte pour la wilaya d’Oran ainsi
que l’établissement à Oran du pôle
méditerranéen du R20.               B.  M.

RELIZANE, AGENCE NATIONALE DE SOUTIEN À L’EMPLOI DE JEUNES

Financement de 59 projets
d'acquisition de voitures ateliers

L' antenne de
Relizane de
l'Agence nationale

de soutien à l'emploi de jeunes
(Ansej) a financé 59 projets
d'acquisition de voitures

ateliers en faveur des jeunes
depuis le début d'année 2014, a
indiqué le chargé de communi-
cation. Une affluence des
jeunes pour l'acquisition des
véhicules a été relevée (86

dossiers déposés) au niveau de
l'antenne par rapport à l'année
précédente (34 dossiers) dont
21 ont été financés, a indiqué
Mohamed Mellah. L'antenne
de Relizane de l'Ansej

a financé, cette année,
540 autres projets sur un total
de 3.171 dossiers déposés
générant 1.165 postes
d'emploi. 

A P S

SOUK AHRAS, FORMATION PROFESSIONNELLE

Ouverture de 10 nouvelles
spécialités agricoles

D ix nouvelles spécialités en rela-
tion avec l’agriculture ont été
ouvertes dans différents centres de

formation professionnelle de la wilaya de
Souk Ahras,selon  la direction du secteur.

Ces filières, adaptées à la vocation agri-
cole de chaque région de cette wilaya, ont
été créées dans le cadre de la mise en
Œuvre d’une convention signée par les
directions de la Formation professionnelle
et des Services agricoles, a souligné le
chef du service de suivi des établissements
de formation, Brahim Hadji. Il s’agit de

formation diplômantes pour certaines fil-
ières (jardinage, aviculture, arboriculture
fruitière, contrôle et conditionnement des
dérivés laitiers) et qualifiantes pour cer-
taines autres (agent à la production de
légumes, agent d’entretien des ruches), a
précisé la même source. Ces formations
sont ouvertes à l’intention des agriculteurs
et de leurs enfants exerçant, notamment,
dans les localités de Sedrata, de Taoura,
d’Oum-Laâdhaïm, de Merahna et d’Ouled
Driss. Par ailleurs, une convention
tripartite a été signée entre l’université

Mohamed-Cherif Messaâdia, la direction
des services agricoles et la chambre de l’a-
griculture pour assurer des formations en
apiculture, en grandes cultures et en col-
lecte de lait, ainsi que pour l’organisation
de stages de qualification aux agriculteurs,
a indiqué le même responsable. Le secteur
de la formation compte, à Souk-Ahras, 12
centres de formation professionnelle et
d’apprentissage et un institut national spé-
cialisé de formation professionnelle, dis-
pensant des formations dans 12 filières
différentes.                               A P S

EL-BAYADH
Campagne de
plantation de

32.000 arbustes 
Une campagne visant la plantation

de 32.000 arbustes a été lancée, mi-
décembre à El-Bayadh, dans le cadre de
la campagne nationale intitulée "Un
arbre pour chaque Algérien".

L’opération, à laquelle ont pris part
des éléments de l’Armée nationale
populaire du secteur opérationnel
d’El-Bayadh, a été amorcée dans la
zone de Draâ-Lahmar, en proximité de
Djebel Bouredga, à la sortie Est du
chef-lieu de wilaya. Cette action est
scindée en deux phases, l’une portant
sur la plantation de 18.000 arbustes
dans la commune d’El-Bayadh et
l’autre 14.000 arbustes répartis entre
les communes de Bouâlem et
Boughtob, a indiqué le chef du bureau
de communication, d’information et
d’orientation, le capitaine Mohamed
Lahcen Allali. Impliquant aussi les
éléments de la Sûreté nationale, des
Douanes et de la Protection civile,
elle cible le boisement de 15 hectares
d’arbustes de différentes espèces, dont
le pin d’Alep et l’Acacia, adaptées au
climat aride de la région, a indiqué,
pour sa part, le représentant de la con-
servation des forets de la wilaya,
Tayeb Amari. Les services des forêts
projettent la plantation de 200.000
arbustes, à travers diverses compagnes
de boisement, organisées en collabora-
tion aves différentes parties.

Les habitants de la localité de Draâ-
Lahmar ont accueilli avec satisfaction
l’initiative, soulignant la nécessité de
préserver cette richesse forestière et de
contribuer à sa protection à travers des
actions de sensibilisation.

SIDI-BEL-ABBES
Ouverture d'une

agence Cacobatph
Une agence de la Caisse des congés

payés et du chômage intempéries des
secteurs du bâtiment, des travaux
publics et hydrauliques (Cacobatph) a
ouvert ses portes il y a quelques jours
à Sidi-Bel-Abbès. L'ouverture de cette
agence épargnera aux cotisants le
déplacement à l'agence régionale de
Tlemcen. 

- Portes ouvertes sur les dan-
gers du monoxyde de carbone

La direction de Sidi-Bel-Abbès de la
Société de distribution de l'électricité
et du gaz de l'Ouest (SDO) a organisé
des portes ouvertes sur les dangers du
monoxyde de carbone. Cette
manifestation coïncidant avec la sai-
son hivernale a pour objectif
d'informer le grand public sur les
risques d'utilisation du gaz et des
mesures de prévention. Au pro-
gramme de ces portes ouvertes, qui
s'étaleront sur trois jours, des conseils
seront donnés aux citoyens et des
dépliants seront distribués. 

A P S



MIDI LIBRE

N° 2366 | Dimanche 28 décembre 2014 9
BECHAR, PROJETS ROUTIERS ET OUVRAGES D'ART

Prise en compte des 
spécificités climatiques

Dans la wilaya de Béchar, la
réalisation des projets routiers
et ouvrages d’art doit
dorénavant tenir compte des
spécificités climatiques de la
région et des risques de crues
des oueds, a indiqué le wali
de Béchar.

PAR BOUZIANE MEHDI

S elon l'APS, lors d’une visite de tra-
vail dans la commune d’Igli (160
km au sud de Béchar), Mohamed

Sallamani, a précisé qu'à l’avenir, les
travaux de construction de routes et d’ou-
vrages d’arts sur les lits des oueds doivent
être faits selon les techniques propres à la
réalisation de pareilles infrastructures en

milieu saharien, pour éviter les dégâts que
causent à chaque fois les intempéries et les
crues des oueds, comme cela a été le cas
lors des intempéries qu’a connues la
wilaya du 4 au 7 décembre en cours .

Durant quatre jours, cette collectivité a
été complètement isolée à cause de ces
intempéries et des crues des oueds
Zousfana et Saoura.

L’utilisation de techniques particulières
tenant compte des conditions climatiques
sahariennes, qui différent totalement de
celles répandues dans les régions du nord
ou humides, est l’unique solution pour
faire face aux dégâts causés par les crues et
les intempéries dans la région, ont estimé
des experts et techniciens locaux du
secteur des travaux publics.

Ces techniques spécifiques portent
essentiellement sur la pose de couche de
roulement souple pour plier, sans rompre,
avec des matériaux pouvant supporter des

déformations élastiques réversibles, a
souligné l'APS, ajoutant que le surdimen-
sionnement des ouvrages d’arts se trouvant
sur les lits des oueds est l’autre mesure
souhaitée par les mêmes techniciens pour
faire face aux crues, dont celle d’oued
Zousfana qui a complètement obstrué un
pont à l’entrée nord de la ville d’Igli par la
boue et autres objets qu’elle a charriée
durant plus de 48 heures. Dans la wilaya
de Béchar, le réseau routier se compose de
1.108 km de routes nationales et 486 km
de chemins de wilaya dont d’importants
tronçons, tant au nord qu’au sud du terri-
toire de la wilaya, sont traversés par des
oueds à fort débit d’eau, à l’instar des
oueds Saoura, Zousfana et Kaloum, dont
les crues perturbent la circulation routière
et isolent certaines localités. D’où la
nécessité de la révision des schémas et
méthodes de réalisation d’ouvrages d’arts
sur les lits de ces oueds.              B.  M.

Un centre militaire régional pour
la prise en charge des éléments et
ayants droits de l’Armée

nationale populaire atteints de cancer sera
bientôt réalisé à Constantine, a indiqué le
général

Mabrouk Cheddadi, directeur général de
l’hôpital militaire régional universitaire
de Constantine (HMRUC), le
commandant Abdelali Benbaâtouche.

S’exprimant en marge des travaux de la
1re journée d’Oncologie du HMRUC, le
général Cheddadi a notamment souligné
l’importance de cette future structure
décidée par le haut commandement du
ministère de la Défense nationale.

L’officier supérieur de l’ANP a affirmé,
dans un entretien à l’APS, que ce futur

centre à vocation régionale sera érigé dans
l’enceinte même de l’hôpital militaire
régional universitaire de Constantine et
aura une capacité de 130 lits dont une
trentaine sera réservée à l’hôpital du jour,
également prévu dans ce projet.

Les études sont  en cours et la réception
est attendue pour la fin de l’année 2017,
a indiqué le général Cheddadi, précisant
que cette nouvelle structure sera dotée de
toutes les compétences et équipements
technologiques nécessaires à son fonc-
tionnement.

Une fois opérationnel, le centre
régional anti-cancer de l’hôpital militaire
régional universitaire de Constantine
(HMRUC) « contribuera à alléger la pres-
sion sur  l’hôpital militaire d’Aïn Naâdja

dans la prise en charge des malades du
cancer en matière de thérapie, de diagnos-
tic, de radiologie, de chirurgie, de chimio-
thérapie et de radiothérapie », a-t-il
indiqué.

Le général Mabrouk Cheddadi a ouvert,
au nom du général major commandant de
la 5e région militaire (5e RM), les travaux
de la 1re journée oncologique du
HMRUC, consacrée aux cancers
uro-génitaux chez l’Homme.

Les cancers du rein, de la prostate et de
la vessie ont constitué les principaux
axes du débat sur les communications des
professeurs, maîtres assistants et spécial-
istes en oncologie venus de différentes
régions du pays pour participer à cette
rencontre.                               A P S

GUELMA
Développement
du secteur de la
communication 

Le ministre de la Communication,
Hamid Grine, a affirmé mardi à
Guelma, que son département prépare
plus de 20 avant-projets de nouvelles
lois touchant aux différents aspects des
métiers de la presse afin de faire réaliser
un bond qualitatif au secteur.
La majorité de ces avant-projets de loi
qui s’inscrivent "dans le cadre du grand
programme du président de la
République portant professionnalisation
du secteur", sera présentée au cours de la
session de printemps de l’Assemblée
populaire nationale, a précisé le min-
istre lors d'une conférence de presse ani-
mée au terme de sa visite de travail dans
cette wilaya. Certains de ces avant-pro-
jets, dont ceux relatifs au sondage
d’opinion, à la publicité, à l’agence de
promotion de l’image de l’Algérie, aux
agences de communication et au statut
du journaliste seront présentés "pour la
première fois", a indiqué Hamid Grine.
Le ministre a notamment souligné que
l’avant-projet de loi portant création
d’une "Agence de promotion de l’image
de l’Algérie à l’étranger" a été finalisé et
sera déposé prochainement au secrétariat
général du gouvernement. Hamid Grine
a déclaré, dans ce contexte, que le gou-
vernement est bien conscient de la
nécessité d’entretenir l’image de
l’Algérie à l’étranger "en recourant aux
énergies locales ou aux agences interna-
tionales, sans aucun complexe". Il a
inspecté au cours de sa visite les instal-
lations de Télédiffusion d’Algérie, sur
les hauteurs du mont de la Maouna,
dans la commune de Bendjerah, et le
siège de la radio régionale de Guelma où
il a donné son accord pour son exten-
sion et sa dotation d’équipements
modernes.

GUELMA
Ouverture

de 7 sièges de
sûreté urbaine  

7 sièges de sûreté urbaine et une unité
mobile de la Police judiciaire seront
prochainement créés à Oran. La décision
d’Abdelghani Zaâlane, de créer de telles
structures intervient en application des
instructions du ministre d’Etat, ministre
de l’Intérieur portant sur la nécessité de
prendre en charge les préoccupations du
citoyen sur différents plans et d’assurer
sa sécurité, selon la même source. La
décision a été prise à la suite des visites
menées par le chef de l’exécutif dans
différents quartiers et communes de la
wilaya, a-t-on souligné. Les nouveaux
sièges de sûreté urbaine seront implan-
tés dans les localités de Sidi Bachir et
Belgaïd dans la commune de Bir-El-Djir,
à haï Chahid-Mahmoud dans la com-
mune de Hassi Bounif, à la cité 800-
Logements à Oued Tlelat et dans les
communes de Gdyel, Bousfer et Mers-
El-Hadjadj. L'unité mobile de la Police
judiciaire sera créée à hai Chahid-
Mahmoud à forte densité démo-
graphique, situé à l’entrée est de la ville
d’Oran et qui accuse un manque en
structures de sécurité. 2 critères ont été
pris en considération dans le choix des
sites, à savoir le caractère populaire du
quartier et la forte densité engendrée
notamment par les opérations de reloge-
ment effectuées par la wilaya depuis
début 2014.                         A P S

CONSTANTINE, PRISE EN CHARGE DES ÉLÉMENTS DE L’ARMÉE NATIONALE POPULAIRE

Projet d'un centre militaire 
anti-cancer



Trois réservoirs de pétrole
étaient en feu vendredi dans
le terminal d'al-Sedra, un des
plus importants de Libye,
après des combats ayant
opposé la veille les forces
gouvernementales aux
miliciens islamistes qui
tentent de s'emparer du site,
a indiqué un responsable
militaire.

U n premier réservoir avait pris feu
jeudi après avoir été touché par
une roquette tirée par des mili-

ciens depuis une vedette utilisée lors de
leur attaque sur des terminaux pétroliers de
l'est libyen, avait affirmé jeudi ce respon-
sable, Ali Al-Hassi, porte-parole des
gardes protégeant ces sites pétroliers.

Depuis, "le feu s'est propagé à deux
autres réservoirs", a-t-il indiqué vendredi.
Selon un témoin, les flammes et d'épaiss-
es colonnes de fumée enveloppaient ven-
dredi entièrement les secteurs d'al-Sedra et
Ras Lanouf, le feu menaçant les autres
réservoirs et faisant, en outre, craindre une
catastrophe écologique.

Des témoins avaient dit, jeudi, avoir vu
des flammes et de la fumée s'élever du
réservoir, visé selon eux dans la nuit de
mercredi à jeudi par des miliciens de la
coalition Fajr Libya (Aube de la Libye).

M. Al-Hassi avait affirmé, jeudi, que les
forces gouvernementales étaient parvenues

à repousser l'offensive des miliciens, qui a
coûté la vie à quatre soldats.

Un calme précaire régnait vendredi sur
cette région du "Croissant pétrolier" —qui
comprend les terminaux d'al-Sedra, de Ras
Lanouf et de Brega, les plus importants du
pays— et qui est le théâtre depuis
plusieurs jours d'affrontements entre des
forces gouvernementales et des miliciens
de Fajr Libya.

Le porte-parole de la Compagnie
nationale de pétrole de Libye, Mohamed
al-Harari, a appelé les combattants à
épargner les sites pétroliers du pays.

Selon des experts, la production de brut
dans le pays a baissé à près de 350.000
barils par jour alors qu'elle atteignait
800.000 b/j avant le début des combats le
13 décembre.

La Libye est plongée dans le chaos
depuis la chute de Mouammar Kadhafi au
terme de huit mois de conflit en 2011.

Livré aux milices, le pays est dirigé par
deux Parlements et deux gouvernements -
- l'un proche des milices islamistes et
l'autre reconnu par la communauté inter-
nationale -- qui se disputent le pouvoir.

R. I./Agence

Invoquant une détérioration de la sécu-
rité en Crimée, l'Ukraine a suspendu
vendredi toutes ses liaisons par train

et par autocar vers la péninsule annexée en
mars par la Russie.

Le seul lien terrestre de la Crimée passe
par l'Ukraine et la péninsule reste très
dépendante des approvisionnements de
Kiev, en eau et électricité notamment.

L'Ukraine avait déjà suspendu toutes les
liaisons maritimes et aériennes avec le ter-
ritoire, qui reste desservi par les compag-
nies aériennes russes.

La décision de suspendre les liaisons par
autocar est due à "une aggravation de la
sécurité dans la république autonome de
Crimée, l'invasion du territoire ukrainien
par des groupes armés et des extrémistes,

l'agression militaire de la Russie", a dit un
organe chargé de la sécurité des transports
terrestres. Elle vise à garantir la protection
des passagers, a-t-il ajouté.

Les voitures particulières et les camions
pourront continuer à gagner la péninsule.

La compagnie nationale ferroviaire
ukrainienne a également annoncé vendredi
la suspension pour une durée non précisée
de toutes ses liaisons vers la Crimée.

Sans expliquer ce qui motive son
inquiétude, Ukrzaliznytsia a déclaré que les
trains de marchandises cesseraient de
rejoindre le territoire dès vendredi, et que
les liaisons passagers seraient progressive-
ment interrompues d'ici lundi.

"Afin de garantir la sécurité des pas-
sagers (...), la liaison ferroviaire vers la

Crimée sera interrompue à Novouleksivka
et Kherson", a dit la compagnie dans un
communiqué.

Les deux villes se situent en bordure du
territoire annexé.

Confrontée à une pénurie de charbon,
l'Ukraine a commencé à rationner l'élec-
tricité dans toutes ses régions, y compris
la Crimée dont elle ne reconnaît pas l'an-
nexion. Le ministère de l'Energie a déclaré
vendredi qu'il avait coupé l'approvision-
nement en électricité de la Crimée pour la
deuxième fois cette semaine car la pénin-
sule a dépassé la limite de consommation
fixée par Kiev. La fois précédente, mardi,
l'électricité avait été rétablie au bout de
quelques heures.

Agence
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Trois réservoirs de pétrole en
feu dans un terminal de l'Est

P rès de 52 civils ont péri
dans des raids aériens de
l'armée syrienne sur

deux villes contrôlées par le
groupe Etat islamique (EI) dans
le nord de la Syrie, selon un
nouveau bilan établi vendredi
par une ONG.

Ces frappes ont été menées
jeudi sur les villes d'Al-Bab et
de Qbassine, dans la province
d'Alep, selon l'Observatoire
syrien des droits de l'Homme
(OSDH) qui avait rapporté un
premier bilan de 21 morts.

"Au moins 52 civils, dont

sept enfants, trois adolescents et
deux femmes, ont péri dans ces
raids de l'armée de l'air syri-
enne", a précisé l'ONG,
ajoutant que des dizaines de
blessés se trouvaient dans un
état grave. Un premier bilan fai-
sait état de 40 civils.

L'EI, qui contrôle de vastes
pans de territoire en Irak et en
Syrie, est visé par des raids
aériens de l'armée syrienne
d'une part et de la coalition
dirigée par les Etats-Unis
d'autre part notamment dans le
nord de la Syrie. En Syrie, le

groupe extrémiste combat à la
fois le régime, les rebelles et
les Kurdes.

Jeudi, une soixantaine de
jihadistes ont été tués dans des
combats contre les forces kur-
des dans le nord de la Syrie,
selon l'OSDH.

SYRIE, RAIDS SUR DES FIEFS DE L'EI  

Pus de 50 civils tués

NICARAGUA 
Manifestations
contre le projet

du canal
Depuis trois jours, les paysans

des rives de l'Atlantique manifestent
avec vigueur contre le projet du
canal du Nicaragua. 278 kilomètres
de long, entre l'Atlantique et le
Pacifique, 83 mètres de large et 27
mètres de profondeur, il s'agit du
plus grand canal maritime jamais
construit au monde. Le premier
coup de pioche a été donné lundi 22
décembre. Le canal pourra accueillir
des cargos de 400.000 tonnes, là où
le vieux canal de Panama ne peut
accueillir que 150.000 tonnes. Un
milliardaire chinois de Hong Kong
en est le commanditaire. Le coût du
projet d'infrastructure s’élève à 40
milliards d'euros, soit cinq fois le
produit intérieur brut du Nicaragua.
Mais ce dernier menace surtout le
lac Nicaragua, la plus grande
réserve d'eau douce d'Amérique cen-
trale. L'apport d'eau de mer pourrait
lui être fatal, selon les écologistes.

Agence

EGYPTE 
Deux membres
de AnsarBeït

al-Maqdess tués
par la police 

Deux membres du principal
groupe égyptien Ansar Beït al-
Maqdess, qui a fait allégeance à
l'organisation Etat Islamique
(Daech), ont été tués vendredi au
Caire lors d'accrochages avec la
police, a annoncé le ministère de
l'Intérieur. Ces deux personnes ont
participé à plusieurs attentats contre
l'armée et la police, notamment
une attaque au Caire ayant coûté la
vie à un général de brigade et à un
soldat le 28 novembre, affirme le
texte. 

La police a, en outre, découvert
dans l'est de la capitale l'apparte-
ment du responsable des opérations
du groupe au Caire, qui servait de
refuge et de cache d'armes et de
munitions. Depuis l'éviction de M.
Morsi, les attentats visant les
forces de sécurité sont principale-
ment revendiqués par des activistes
qui assurent agir en représailles à la
répression visant les pro-Morsi. Au
moins 1.400 personnes ont été
tuées dans cette répression, pour la
plupart des manifestants, tandis que
plus de 15.000 autres ont étéem-
prisonnés. Des centaines ont égale-
ment été condamnés à mort dans
des procès de masse expédiés en
quelques minutes. 

A P S

UKRAINE

Les liaisons par train et car
vers la Crimée suspendues
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Mobilis, signature d'une 
convention-cadre avec l’UGCAA

A
près de nombreuses
entreprises et institu-
tions publics, ATM
Mobilis vient de signer
une convention- cadre

avec l’Union générale des com-
merçants et artisans algériens
(UGCAA), indique un communiqué
de l’opérateur.
Ils sont plus de deux millions de com-
merçants et artisans à bénéficier des
avantages offerts pas Mobilis suite à
la signature d'une convention-cadre
avec l'Union générale des com-
merçants et artisans algériens-
UGCAA. C’est en présence du P.-DG
de Mobilis et du secrétaire général de
l'UGCAA, que la cérémonie de signa-
ture s'est tenue aujourd'hui à Annaba,
à l'occasion de la tenue des rencontres
entreprises de l'Est, organisées
annuellement par Mobilis pour
récompenser ses clients Corporates
les plus fidèles.
A cette occasion, le P.-DG de
Mobilis, Saâd Damma, s’est réjoui de
ce nouveau partenariat. « Ce partenar-

iat s'ajoute à ceux déjà conclus avec
l'UNPA, l'Education nationale et bien
d'autres… Accompagner les com-
merçants et les artisans algériens par
des offres et solutions adaptées à
chaque métier, confirme notre engage-
ment à être plus proche de nos clients
pour plus d'efficience et réalisation
d'objectifs », a-t-il déclaré. Ainsi,
Mobilis permet à ses partenaires de
simplifier leurs modes de gestion et de
management en exploitant les
dernières technologies de l'informa-
tion et de la communication.
L'évènement a été également l'occa-
sion de rencontrer et d'échanger avec
les managers et dirigeants des entre-
prises clientes de Mobilis à l'est du
pays pour mieux comprendre leurs
besoins et pouvoir mieux conseiller
en termes de choix de solutions busi-
ness.
Mobilis précise également que les
rencontres Entreprises de Mobilis
pour l'Ouest et le Centre se tiendront
durant le mois prochain au niveau de
Tlemcen et Alger.

Le groupe Algérie Télécom avance doucement
mais surement. Depuis le lancement de la télé-
phonie de troisième génération (3G), l’opérateur
historique multiplie ses actions au profit de ses
clients afin de les fidéliser. C’est dans cette
stratégie qu’Algérie Télécom offre désormais la
possibilité aux étudiants résidant dans les cités
universitaires de profiter de sa 4G fixe. Ainsi et
pour pouvoir en bénéficier, les étudiants sont
invités à se présenter au niveau des agences com-
merciales d'Algérie Télécom et présenter une copie
de la carte d'identité nationale ou de la carte d'étu-

diant accompagnée d'une copie de la carte de rési-
dence universitaire, lit-on sur le site web d’AT.
Lancé officiellement le 29 avril dernier dans les
chefs-lieux des 48 wilayas du pays, la « 4G fixe »,
qui est en réalité un wifi local haut débit à partir
d’une ligne fixe, rencontre un franc succès notam-
ment depuis qu'il est élargi aux particuliers. Dans
ce cadre, Pour 2014, Algérie Telecom a prévu
quelque 100.000 accès à la 4G LTE. L’entreprise
prévoit deux millions d'accès au très haut débit
jusqu'en 2016.

Des cybercafés, gérés par des femmes,
dans les zones rurales

Toujours suivant l’esprit de maintenir son parc
d’abonnés, le groupe Algérie Télécom (AT) prévoit
de lancer un projet portant sur la création de cyber-
cafés gérés par des femmes. Un projet qui devrait
concerner uniquement les femmes se trouvant dans
les zones rurales.
Selon Azouaou Mehmel, P.-dg d’AT, ce projet
entre dans le cadre du dispositif de soutien à l'em-
ploi des jeunes. « L'étude du projet est finalisée il
reste juste à identifier des porteuses de projets en
collaboration avec l'Agence nationale de soutien à
l'emploi de jeunes (Ansej), pour lancer incessam-
ment ce projet », a-t-il déclaré.
S’exprimant en marge de la clôture du Salon
national de la micro-entreprise innovante, M.
Mehmel indique que « cette initiative permettra
aux femmes dans les zones rurales qui n'ont pas
accès à ces outils de s'approprier ces technologies
et de participer à l'alphabétisation numérique ».
D’après le premier responsable de l’opérateur his-
torique, « il assurera une connexion internet à des
tarifs préférentiels pour encourager les porteuses de
projets ».

Au moment où certains fabricants de téléphonie
mobile ont réalisé des performances impression-
nantes durant l'année 2014, d'autres ont vécu des
situations difficiles à l'instar de Samsung.
Selon les chiffres du Gartner, le numéro un mon-
dial du mobile a perdu plus de 7 points de parts de
marché en un an. En effet, la firme sud coréenne a
vécu un troisième trimestre très difficile du côté
des Smartphones. Il devient ainsi moins efficace
sur le haut de gamme. Samsung a vu sa part de
marché fondre, passant en un an de 32,1 % à 24,4
%. Les ventes se sont hissées à 73,2 millions d'u-
nités contre 80,3 millions au 3e trimestre 2013.
D'après la même source, le numéro un mondial a
particulièrement souffert en Chine où ses ventes
chutent de presque 29 %. Il faut dire que le Galaxy

S5 lancé cette année n'atteint pas les résultats
escomptés. Selon le Wall Street Journal, cité par
The Verge, si le Smartphone haut de gamme a
bénéficié d'une production 20 % supérieure à son
prédécesseur, ses ventes auraient été de 40 % en-
dessous des objectifs, provoquant des stocks trop
importants. Face à cette situation, Samsung a déjà
décidé de réduire d'un quart à un tiers le nombre de
Smartphones qu'il compte lancer sur le marché en
2015.
Par ailleurs, le cabinet Gartner estime que 301
millions de Smartphones ont été vendus dans le
monde au troisième trimestre, soit une croissance
annuelle de 20 %. En Europe de l'Ouest, les
ventes sont néanmoins une nouvelle fois à la
baisse de 5,2 % !

A quelques jours de la fin de l’année 2014, la ministre de la Poste et
des technologies de l’information et de la communication, Zohra
Derdouri, a réuni aujourd’hui les directeurs des wilayas au cyber parc
Sidi Abdellah. A l’ordre du jour faire le bilan de cette année et mettre
au point une nouvelle stratégie pour 2015.
L’objectif est d’évaluer l’état d’avancement de la mise en œuvre des
actions inscrites à l’actif du secteur des PTIC. « Cette réunion inter-
vient après une série de visites d’inspection et de travail que j’ai eu à
effectuer à travers plusieurs wilayas et qui m’ont permis de constater,
de visu, les progrès enregistrés, aussi bien dans le développement du
réseau postal, que dans la mise à niveau et l’extension des réseaux de
télécommunications », déclare Mme Derdouri.
La ministre de la Poste et des TIC cite, à titre d’exemple, la poursuite
des efforts de raccordement, par fibre optique, des communes et
agglomérations de plus de 1000 habitants, pour le nord du pays, et des
agglomérations de plus de 500 habitants pour le sud du pays. Le rac-
cordement de nouveaux abonnés au téléphone et à l’Internet haut
débit, par le déploiement et la généralisation de la technologie Msan,
le déploiement et l’exploitation du réseau 4G LTE, ainsi que le lance-
ment et la généralisation de la procédure de paiement des services télé-
phoniques et ADSL au niveau des bureaux de poste et via internet.
La première responsable du secteur a toutefois relevé un certain nom-
bre d’insuffisances comme l’accueil qui reste très en deçà des exi-
gences du service public, le retard dans la réalisation de certains pro-
jets importants et la lenteur dans la prise en charge des demandes et
doléances des citoyens et même des entreprises. « Ces insuffisances
entravant le bon fonctionnement de nos structures et entachent l’im-
age du secteur du fait de leurs répercussions sur la qualité de service
des prestations qui, parfois, ne répondent pas aux attentes des citoyens
», a-t-elle souligné s’adressant aux directeurs de wilayas.
Selon Mme Derdouri, le but de cette rencontre est de passer en revue
la situation du secteur dans chacune des wilayas et d’identifier les
obstacles et dysfonctionnements pour y remédier et aller de l’avant
dans l’optimisation des efforts et la concrétisation des objectifs, grâce
à une mobilisation sans faille de tout un chacun. « Il s’agit pour nous
d’œuvrer sans relâche et avec assiduité pour parachever la réalisation

de notre ambitieux programme sectoriel », a-t-elle encore précisé. A
cet effet, la ministre des PTIC a mis l’accent sur la poursuite notam-
ment de la mise en œuvre de la stratégie nationale pour le haut et très
haut débit, du déploiement de la technologie 4G LTE fixe pour attein-
dre un objectif de 2 millions d’accès, nécessitant l’installation d’env-
iron 2000 eNodeB et du développement des services TIC en direction

des citoyens et des entreprises.

Il s’agit, par ailleurs, de lancer,  au plus tard le 1er semestre 2015, le

service universel dans le domaine des télécommunications, pour

assurer une plus grande couverture des zones isolées en matière de télé-

phonie et de l’Internet.

Algérie Télécom, la 4G fixe pour les cités universitaires

Zohra Derdouri, elle promet de rattraper 
le retard dans le secteur des TIC

Samsung, 8 % de parts de marché perdus au 3e trimestre 2014
Huawei, le Smartphone Ascend Mate 7 débarque en Algérie

Huawei renforce sa présence en Algérie et lance un nouveau téléphone mobile haut de gamme sous le nom de - Ascend Mate
7 - un Smartphone ultra rapide, doté d'un lecteur d'empreintes digitales qui protège la vie privée de son utilisateur. L’interface
révolutionnaire de ce Smartphone fournit des opérations simples, et une fonctionnalité extraordinaire. L’Ascend Mate7 est doté
d’un grand écran Full-HD de 6 pouces et un design offrant une visibilité exceptionnelle, mais aussi une coque métallique extra
fine de 7,9mm pour un confort d’utilisation. Cet appareil est équipé d’un capteur photo de 13MP qui vous assure des images
nettes et détaillées, alors que sa caméra frontale de 5MP est parfaite pour améliorer vos appels vidéo. Avec 1,2 secondes instan-
tanées et sa performance en faible luminosité, vous pouvez être sûr que vous capturez le bon moment quelle que soient les
conditions.
Il s’agit du premier Smartphone propulsé par un Octa-core Kirin 925 SoC chipset, pour un équilibre parfait entre la perform-
ance et la puissance. Idéal pour les choses les plus importantes, comme les multitâches ou profiter de vos jeux 3D préférés.
Côté connectivité, ce téléphone est compatible aux réseaux 2G, 3G, 3G+ et 4G, Bluetooth 4.0 ainsi que le réseau WiFi direct.
Coté mémoire, Ascend Mate 7 est équipé d’une RAM de 2 Go et d’une ROM de 16 Go extensible grâce à une carte SD jusqu’à
64 GB. Malgré son impressionnante puissance de traitement, l’Ascend Mate7 dure encore plus longtemps que les autres
Smartphones grâce à son mode d’économie d’énergie (4000mAh), ce qui signifie qu’il vous permet d’optimiser les derniers
10% de votre batterie. Le tout tourne sous le Système d'exploitation Android ™ 4.4.
Enfin, l’Ascend Mate7 est doté d’une double antenne pour détecter intelligemment le signal le plus fort, le choix de la source
idéale pour l’émission ou la réception des donnée.

Condor, pack Tablette 901G 8.9
pour fêter le 1er anniversaire de la 3G

Pour célébrer le premier anniversaire du lancement de la téléphonie de troisième génération
(3G), Condor Electronics lance un pack Tablette composé d’une tablette de 8.9’’ (901 Go) + une
puce 3G Djezzy DATA & Voice ainsi que 3 mois d’abonnement gratuits.
Condor indique que ce pack est illimité pour seulement 19.900 DA. L’entreprise familiale algéri-
enne précise que cette offre est disponible dans tout le réseau de distribution de Condor et les
centres de services de Djezzy.
Il faut rappeler que le groupe Benhamadi s’est diversifié ces dernières années pour être
présent dans plusieurs domaines d’activités notamment dans le high tech.
L’activité du groupe réalise aujourd’hui des taux de croissance à deux chiffres. De 25 milliards
de dinars en 2011, il est passé à plus de 50 milliards de dinars (soit 650 millions de dollars) en
2013. L’objectif est d’atteindre le milliard de dollars dans les trois prochaines années.



Cadillac, le rétroviseur
est un... écran vidéo

Le constructeur américain
Cadillac, spécialisé dans
les voitures de luxe, a
décidé de remplacer le

rétroviseur central par un
écran vidéo.

Si la technologie n’est
pas nouvelle - Audi par
exemple l’a déjà expéri-

menté plusieurs fois
notamment pendant cer-
taines courses automo-

biles -, c’est la première
fois qu’elle est installée
dans une voiture de série
et apporte de nombreux
avantages par rapport au
miroir. La visibilité tout d’abord, n’est plus troublée par l’habitacle
(enfants, appuies-tête) ou par le design de la voiture en elle-même

(hayon, coffre).  La caméra est installée au niveau du parechoc
arrière, au même titre que les capteurs de proximités pour l’aide au
stationnement. La vision nocturne est également bien meilleure, ce

qui profitera à la sécurité. Enfin, l’utilisation d’un capteur grand-
angle permet d’élargir le champ de vision du conducteur, de l’ordre de

300%.
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BMW, Remote valet parking
assistant, retour vers le futur !  

Le géant constructeur alle-
mand BMW vient de frapper
un gros coup en proposant
une nouvelle technologie à
couper le souffle ! Embarquée
sur une BMW i3, cette tech-
nologie permet à la voiture de
se diriger et se garer toute
seule sur un parking y com-
pris s’il est sur plusieurs
niveaux.
Baptisée « Remote valet park-
ing assistant » traduit en
français par voiturier automa-
tique, cette technologie fonc-
tionne via une télécommande
ou bien une montre connectée
par une application dévelop-
pée par BMW. Dès l'activa-
tion de cette fonction, le
véhicule recueille toutes les
informations nécessaires à sa
conduite autonome grâce aux quatre capteurs / faisceaux lasers ce qui permet à la voiture d’y voir
comme en plein jour même dans des conditions de pénombre prononcée.

La moto concept qui
vient tout droit des

Transformers 
Koenigsegg est surtout connu pour ses voitures sportives de
grand standing. Cette fois, un designer russe a imaginé ce
que pourrait être le deux-roues de la marque suédoise si elle
en fabriquait un. A première vue, la moto pourrait être la ver-
sion deux-roues de BumbbleBee, la voiture robot dans
Transformers. Ayant hérité de la même couleur, elle dispose
d’une face avant au style vintage tandis que le carénage recou-
vre presque tous les composants de la moto. Au final, l’en-
gin arbore une allure sportive, tout en muscle et colorée.
Conçu pour sillonner la route, le deux-roues devrait embar-
quer un moteur puissant pour le propulser. Basée sur un
modèle Café Racer, la moto est équipée d’une paire
d’échappement qui fait également office de feux-arrières.
On doit cette étude de style au designer Burov Art. 

Luna, le vélo imprimé en 3D
Luna est un concept-bike au design
épuré. Présenté comme un
moyen de déplacement urbain
classique, le deux-roues se
distingue par sa concep-
tion modulable et ses
composants imprimés
en 3D. En résumé,
c'est une étude de
style qui tente
d’établir un lien
entre design et nou-
velle technologie.
Grâce à l’impression
3D, ce vélo pourra
être réparé rapidement
en cas de besoin.
Ainsi, les pièces
imprimées en 3D incluent
un cadre en nylon, un guidon
et une fourche avant réalisée en
matière métallique. Par ailleurs, les
autres composants comme les roues et certaines pièces mécaniques ont
conservé leur format habituel. Conçu pour sillonner les routes, Luna
attire par son cadre en nid d’abeilles qui lui confère une structure à la fois
solide et légère. Au final, l’utilisateur dispose d’un vélo qui se veut pra-
tique et esthétique. Comme les pièces sont imprimées en 3D, il est pos-
sible de personnaliser le vélo suivant le goût de son propriétaire.
Luna est l’œuvre du designer Omer Sagiv. Pour l’heure, il s’agit unique-
ment d’un concept en attente de concrétisation.

Une bague connectée pour
prévenir en cas de fatigue

au volant
Si la voiture
autonome du futur se
passe de conducteur,
certains imaginent en
attendant des alterna-
tives pratiques. Tel
est le cas de cette
bague intelligente
anti-somnolence, la

fatigue étant la première cause d’accident sur l’autoroute.
Baptisée - Snooper StopSleep - il s’agit d’une bague
électronique capable d’avertir son porteur quand il se met
à somnoler au volant. Et pour ça, elle émet du son et de
légères vibrations. Grâce à ses huit capteurs intégrés,
l’accessoire analyse la conductivité électrique de la peau,
afin d’évaluer l’état d’éveil du conducteur.  Au cas où il
détecte une baisse de vigilance, une alerte retentit afin de
le sortir de l’endormissement. De cette manière, l’utilisa-
teur peut prendre les mesures adéquates comme s’accorder
une pause. Alimentée par une batterie, la bague peut
fonctionner durant 15 heures avant d’être rechargée via
USB. Revers de la médaille : son esthétique et une plage
de température de fonctionnement. Outre sa taille
imposante (la bague se porte sur deux doigts), le proces-
sus ne s’opère que sous une température définie entre 18
à 40°C. Au-delà de cela, les données peuvent être faussées
par l’environnement.

Jaguar Land
Rover, de la

réalité augmentée
dans ses voitures
Jaguar Land Rove s’appuie sur la
réalité augmentée pour la conduite

du futur. En illustre sa dernière
innovation baptisée - 360° Virtual

Urban Windscreen -.
Derrière ce projet se trouvent deux
technologies qui devraient faciliter
la conduite et optimiser la sécurité

routière. La première consiste à
projeter une voiture fantôme devant
le conducteur pour faciliter la navi-

gation et améliorer le confort de
conduite. Connectée au GPS, cette
voiture virtuelle va servir de guide
au conducteur pour lui indiquer la
direction, le trajet ou lla bonne

allure. Il suffit ainsi de la suivre
pour arriver à destination. La deux-
ième consiste à rendre les montants
transparents et le pare-brise interac-

tif afin d’offrir une visibilité
extérieure à 360° au conducteur.

Pour cela, la technologie utilise des
caméras placées un peu partout et
qui couvrent les angles morts pour

filmer les images. Ces dernières
seront affichées sur des écrans

installés sur les montants du pare-
brise. Résultat, le conducteur élar-

git son champ de vision. Toutefois,
le système ne s’active que lorsque
le véhicule change de direction ou
que le clignotant est activé. Pour
l’instant, ce projet est en cours de

développement. 
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Pas moins de 26 grands noms
nous ont quittés à jamais !

EGYPTE

Exodus : Gods and Kings interdit
pour "falsification" de l'Histoire

L'année 2014 a vu la disparition de grands noms de la chanson, de la culture et de la littérature algériennes, laissant derrière eux
un legs culturel inestimable qui restera à tout jamais témoin de leur contribution à la promotion de la culture algérienne.

L' Egypte a interdit la diffusion
du film "Exodus : Gods and
Kings" car la fresque biblique

sur l'exode hors d'Egypte des Hébreux,
emmenés par Moïse "falsifie" l'Histoire, a
affirmé vendredi le ministre de la Culture.
"Ce film est un film sioniste par excel-
lence", a affirmé, à l'AFP, Gaber Asfour.
"Il présente l'Histoire d'un point de vue
sioniste et contient une falsification des
faits historiques", a-t-il ajouté. Le réalisa-
teur britannique Ridley Scott "fait de
Moïse et des Juifs les bâtisseurs des pyra-
mides, ce qui est en contradiction avec les

faits historiques avérés", selon M. Asfour,
qui a précisé que l'interdiction avait été
recommandée par un comité composé,
notamment, de deux professeurs d'Histoire.
Le film dresse le portrait d'un Moïse
agnostique au départ, élevé comme frère de
lait du fils du pharaon puis rejeté lorsque sa
véritable identité - fils d'Hébreux - est
révélée. Il fuit dans le désert mais décide,
après l'épisode du buisson ardent, de retrou-
ver le peuple hébreu, alors esclave des
Egyptiens, pour le guider vers la Terre
promise. Le péplum biblique en 3D, qui a
coûté la bagatelle de 140 millions de dol-

lars, a été "déprogrammé" à la dernière
minute mercredi au Maroc. Le film a fait
polémique dans le monde arabe car il
remettrait en question un miracle reconnu
par les trois monothéismes, celui de la tra-
versée de la Mer rouge par Moïse, qui
divise les eaux à l'aide de son bâton pour
permettre le passage des Juifs. "Dans le
film, Moïse tient une épée et non un
bâton" et la division des eaux est expliquée
par "le phénomène des marées", critique le
chef du Conseil suprême pour la culture
Mohamed Afifi, membre du comité ayant
recommandé l'interdiction. Le ministre de

la Culture a précisé que les autorités n'ont
pas demandé l'opinion d'Al-Azhar, l'une
des plus prestigieuses institutions de l'is-
lam sunnite, qui peut être consulté avant
l'autorisation d'une œuvre en Egypte mais
n'a pas de pouvoir de décision. Al-Azhar,
qui s'oppose traditionnellement à la per-
sonnification de figures religieuses au ciné-
ma, avait estimé en mars que la superpro-
duction hollywoodienne Noé était contraire
à l'islam car il mettait en scène la représen-
tation d'un prophète. Ce film avait ensuite
été banni des cinémas égyptiens, contre
l'avis du ministère de la Culture.

MA TABAQQA MIN ECH'CHARAF PRÉSENTÉ AU TNA

Dur, dur d’être seul… 
L a générale de la pièce de

théâtre Ma Tabaqqa Min
Ech'Charaf (ce qui reste

de l'honneur) a été présentée au
théâtre national Mahieddine-
Bachtarzi (TNA) par un duo de
comédiennes qui a répercuté sur
les planches, les inquiétudes de la
femme célibataire rangée par la
peur de rester éternellement seule.
Mis en scène par Abbas Mohamed
Islem, assisté par Ahmed Meddah,
sur un texte de Lâamri Kaouane,
inspiré d'une idée du dramaturge
syrien Mamdouh Adwane, le spec-
tacle propose une exploration pro-
fonde des différents états d'âme que
connait une femme, en âge de se
marier, vivant encore seule, faute
de prétendant. Cherifa, personnage
extravagant campé par Sara
Brahimi, vit seule dans ses tour-

ments et ses peurs de ne jamais
connaitre les joies du mariage
malgré toutes les tentatives de se
convaincre du contraire. Ne pou-
vant plus supporter l'absence de
prétendant sérieux, elle hallucine
et entend des voix, se retrouvant
contrainte de prendre des cal-
mants. Un "intrus" cagoulé,
interprété par Maria Amara, lui
rend visite au milieu de la nuit,
laissant croire qu'il s'agissait d'un
voleur. Cherifa, terrifiée, lui offre
tous ses bijoux qu'il refuse de
prendre car il est venu chercher
autre chose. Au fur et à mesure
que le dialogue s'installe entre les
deux antagonistes, Cherifa sent
par intuition qu'elle connait son
interlocuteur et se lance dans des
suppositions, évoquant d'abord
Hani, un charmeur auquel elle

tient qui la gorge de fausses
promesses, puis Adel, un autre
aventurier. Dans un échange ferme
et catégorique, Cherifa, austère et
prude visiblement irritée, se
défendait d'être comme Amel,
cette autre femme aux mœurs
légères, connue de tous, et rap-
pelait toujours qu'elle était pure
refusant ces visites inopinées,
nocturnes de surcroît. La solitude
et l'absence de conjoint rappellent
à Cherifa sa triste réalité qui fini
par s'abandonner à des impulsions
intérieures démesurées qui la
poussent à faire des avances mal-
saines à son agresseur, devenu
invité. A sa grande stupéfaction,
elle découvre que son ravisseur
n'était autre qu'Amel, venue
récupérer un précieux collier
appartenant à sa mère et qu'elle

avait offert à Hani l'imposteur
qui, à son tour, l'avait offert à
Cherifa pour l'apaiser et l'a-
madouer.  Ma Tabaqqa Min
Ech'Charaf, psychodrame social
aux allures d'expérience entre-
prise, une heure durant, par Abbas
Mohamed Islem, conseillé sur le
plan technique par Mustapha
Alouane, vise à "repousser davan-
tage les limites du débat autour de
sujets qui demeurent encore inac-
cessibles sur le plan social",
explique le metteur en scène.
Dans un décor signé Djaïeb
Kamel, fait de panneaux transpar-
ents suggérant un intérieur-mai-
son, le duo de comédiens a évolué
dans un espace limité et une
atmosphère ramassée, créée par un
éclairage feutré aux couleurs
rougeâtres et sombres. "Ya nour

ayniya" célèbre chanson andalouse
de la regrettée Meriem Fekkaï
alternant avec les bruitages stri-
dents qui illustraient les halluci-
nations de Cherifa, ont bien rendu
le tempérament du personnage
vivant entre espoir et incertitude.
Le public, peu nombreux, a
adhéré au spectacle, "Nos jeunes
n'ont pas où habiter, moi-même
j'ai une fille qui a refusé trois pré-
tendants qui devaient rester chez
leurs parents faute de logements
personnels, elle se retrouve main-
tenant à endurer le même prob-
lème", a estimé une spectatrice.
Produit par la Coopérative "El
Fadae" (l'espace), le spectacle Ma
Tabaqqa Min Ech'Charaf sera
présenté pour la seconde fois ven-
dredi au TNA.

D ébut 2014, le comédien,
metteur en scène et dra-
maturge Mohamed

Benguettaf (75 ans) tire sa
révérence après 40 ans de carrière.
Figure marquante du 4e art,
Benguettaf a su donner un nouveau
souffle au théâtre algérien. Le
regretté a côtoyé de nombreux
hommes et femmes de théâtre, à
l'instar de Allal El Mouhib,
Mustapha Kateb, Rouiched,
Keltoum, Sid-Ali Kouirat ou
encore des acteurs de sa génération
tels que le défunt Azzeddine
Medjoubi, Sonia et Ziani Cherif
Ayad. Tous ont partagé la première
expérience du théâtre indépendant
en Algérie avec la création, en
1990, de Masrah El Qalâa (Théâtre
de la Citadelle). La chanson
amazighe a perdu, le 3 mars
dernier, l'une des chanteuses les
plus influentes de sa catégorie,
Ouardia Bouchemlal, plus connue
sous le nom de "Na Cherifa". Le 7e

art a également perdu à la fin du
mois de mars l'artiste Osmane

Bencheikh et le chanteur Hakim
Tarsinas. Le 17 avril a vu le décès
de Ahmed Houcine, premier
directeur du Musée du Cinéma
algérien (cinémathèque) et l'un de
ses fondateurs. Le 27 avril, le
poète engagé Mohand Akli
Amrouche, connu sous le nom de
Mohand Akli At Amara quitte ce
monde après avoir marqué son
existence d'œuvres éternelles sur la
culture amazighe à l'instar de
Acho guerane Akchich
Dhadarwich, Anefthagh Anechnou
et Thauri Ntmazight. En mai
dernier, le célèbre sculpteur et
artiste Belkacem Harkat quitte ce
monde à l'âge de 64 ans, lui qui
avait embelli la fameuse place de
staouéli de ses dauphins. Il était
également connu pour avoir réalisé
le dessin de la première pièce de 5
DA de l'Algérie indépendante. Le
même mois (13 mai), il sera suivi
de l'archéologue Abdelkader
Bourahla. La mort est également
au rendez-vous, fin mai, pour ravir
des siens le comédien et dramaturge

Abdellah Ouriachi et la doyenne de
la chanson algérienne, Nora,
décédée début juin, laissant derrière
elle 500 chansons puisées du patri-
moine algérien. Le 18 juin, décède
le comédien Omar Zelloum qui
sera suivi le 22 juin par le chanteur
Abdelkader Bouhi, auteur de
plusieurs albums. Le cinéma
algérien était en deuil le 23 juin
après la disparition du réalisateur et
écrivain Abderrazak Hellal qui a
animé plusieurs communications
autour de l'histoire du cinéma et
réalisé des œuvres ciné-
matographiques, dont La Lampe
magique sur les crimes coloniaux
en Algérie de 1830 à l'indépen-
dance. Le 24 juin, l'artiste
Mohamed Bouzid, l'un des fonda-
teurs de l'Union nationale des Arts
plastiques, décède à l'âge de 84 ans.
Le monde de la littérature sera à
nouveau en deuil avec le décès, fin
juin, du journaliste et écrivain
Belkacem Benabdellah, ancien
membre de l'Union des Ecrivains
algériens. Le plasticien

Abdelhamid Arroussi ne sera plus
de ce monde le 4 juillet 2014.
L'artiste a signé de ses doigts de
nombreuses fresques de l'Algérie
indépendante, exposées aussi bien
à l'intérieur qu'à l'extérieur du pays.
Le regretté avait occupé le poste de
président de l'Union nationale des
arts culturels en 1993. Le 14 juil-
let, la chanson amazighe perd un
autre artiste de renom, Larbi
Djeddi, ambassadeur de la musique
t'guerguent. Le défunt avait réalisé
22 albums en amazigh et en arabe.
Le même mois, s'éteint à jamais la
jeune photographe et journaliste
Nesrine Sellal, celle qui a obtenu
en 2011 le prix de la meilleure
nouvelle au Festival international
de la littérature et du livre pour
jeunes. Le 20 août 2014, le carica-
turiste Mohamed Bousalah quitte
ce bas monde laissant derrière lui
de nombreuses bandes dessinées
dont Pour que l'Algérie vive. Le 23
septembre, décède le sculpteur et
plasticien Daoud Sebâa dont les
toiles se caractérisent par des décli-

naisons en noir et blanc. Le 5 octo-
bre s'éteignent à jamais le chef de
la chorale polyphonique, rattachée
à l'Orchestre symphonique nation-
al, Aziz Hamouli, et l'interprète de
la chanson sétifienne Samir staïfi.
Le 13 novembre, le comédien,
acteur et animateur algérien Chérif
Hadjam, plus connu sous le nom
de "Hmimich" quitte notre monde.
Il sera suivi le 19 du même mois
par le comédien Hamid Lourari,
surnommé "Kaci Tizi-Ouzou". Le
25 novembre, l'artiste Mustapha
Benguergoura quitte la vie terrestre
après 50 ans de carrière à la tête de
l'orchestre andalou de l'Association
El Widadia, créée en 1932. L'année
2014 a également vu la disparition
du musicien Raho Boutlilis, 75
ans, qui était membre de la troupe
du défunt Ahmed Ouahbi. L'artiste
avait accompagné plusieurs artistes
de renom tels que Blaoui el Houari,
Benkheda Baroudi, Sabah
Essaghira et Sorya Kinane.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE CHLEF

DIRECTION DE LA CULTURE
NUMÉRO D’IDENTIFICATION

FISCAL : 02018301431

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL RESTREINT N°11/DC/2014
Le wali de la wilaya de Chlef lance un avis d'appel d’offres national restreint pour :
Réalisation de 02 bibliothèques en milieu rural :
Lot 02 : Réalisation d’une bibliothèque à Abou el Hassan - Kaloul catégorie “B”
Les entreprises qualifiées dans le domaine du bâtiment catégorie II et plus activité principale bâtiment, et réalisé au mois un
projet similaire ou un projet de catégorie “B ou plus”, peuvent soumissionner.
Les cahiers des charges seront retirer auprès de la direction de la culture de la wilaya de Chlef, sise à la cité administrative Hay
Cherifi Kadour -Chlef.

*Les offres doivent être accompagnées des pièces suivantes:
Offres techniques :
-Le présent cahier des charges paraphé par le soumissionnaire de ses spécifications techniques
-La déclaration à souscrire signée et paraphée
-Déclaration de probité
-Casier judiciaire (n°03) du soumissionnaire (légalisé)
-Copie légalisée du certificat de qualification et classification professionnelles II et plus, activité principale mentionnée ci-dessus
-Copie légalisée de la carte fiscale
-Bilan comptable et ses annexes indiquant les différents résultats financiers de trois années précédentes celles visées par les
service des impôts
-Copies légalisées des attestations fiscales et d’organisme de sécurité (Cnas, Casnos et Cacobatph)
-Copier de l’extrait du registre de commerce
-Références professionnelles de l’entreprise (attestation de bonne exécution délivrée par le maître de l’ouvrage)
-Liste des moyens matériels (avec carte grise et assurance)
-Copies légalisés des attestations de dépôt des comptes sociaux (personnes morales)
-Liste des moyens humains visée par les services de la CNAS
-Planning de réalisation suivant les délais proposés (obligatoire)

Offres financières :
-La lettre de soumission signée et paraphée
-Bordereau des prix unitaires dûment signé par le soumissionnaire
-Devis quantitatif et estimatif de l’offre dûment signé par le soumissionnaire
*Les offres techniques et financières doivent être remises dans de 02 enveloppes séparément dans une enveloppe anonyme ne
comportant aucune indication sauf la mention :

“A ne pas ouvrir” Appel d’offres national restreint N°11/2014
Projet : Réalisation de 02 bibliothèques en milieu rural :
Lot 02 : Réalisation d’une bibliothèque A Abou el Hassen - Kaloul catégorie “B”

-Le premier pli doit porter la mention : Offre technique
-Le deuxième pli doit porter la mention : Offre financière
La durée de préparation des offres est égale à vingt un (21) jours à compter de la première parution de l’appel d’offre dans le bul-
letin officiel des marchés de l’opérateur public (BOMOP) ou de la presse nationale
-La date de dépôt des offres est fixée au vingt unième (21) jour avant 14h.00, qui correspond au dernier jour de préparation des
offres. Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal la date retenue pour la remise des offres et l’ouverture des
plis sera le premier jour ouvrable qui suit.
L’ouverture des plis technique et financière se fera, en séance publique conformément à l’instruction aux soumissionnaires, le
même jour correspondant à la date de dépôt  des offres à 14h.00 au siège de la direction de la culture de la wilaya de Chlef sise
à la cité administrative Hay Cherifi Kadour Chlef.
-Les soumissionnaires seront invités pour assister à la séance d’ouverture des plis techniques et financiers.
-Les offres des soumissionnaires resteront valides pendant une période égale à la durée de préparation augmentée de trois (03)
mois à partir de la date de dépôt des offres et devront obligatoirement présenter les pièces et documents exigés par la réglemen-
tation en vigueur et l’instruction aux soumissionnaires.

LE DIRECTEUR

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE BOUMERDES

DAIRA DE BAGHLIA
COMMUNE DE TAOURGA

AVIS DE RECRUTEMENT

Le Président de l’Assemblée Populaire Communale de Taourga, lance un Avis de recrutement par voie
de concours sur titre comme suite :

Dossier de candidature
-Une demande manuscrite
-La fiche de candidature renseignée
-Une copie de la carte national
-Une copie certifiée conforme à l’originale du titre
-Relevé de notes de la dernière année d’étude
-Une copie de l’attestation certifiée conforme à l’originale justifiant la situation vis-à-vis du service national
-Une attestation de travail justifiant l’expérience professionnelle acquise dans la spécialité en rapport 
avec l’emploi postulé
-Certificat de résidence (résidence don la wilaya de Boumerdes)

Après le recrutement les candidats doivent compléter leur dossier par les pièces suivantes :
-Un extrait d’acte de naissance
-Deux enveloppes timbrées (au tarif du recommandé) libellées à l’adresse du candidat
-Une fiche familiale (le cas échéant)
-Un certificat médical (géniale et physiologie)
-Un extrait du casier judiciaire (bulletin n°03) en cours de validité
-Un certificat de nationalité algérienne
-Quatre (04) photos d’identité

Les dossiers seront déposés au niveau du bureau du personnel (siège APC) dans une enveloppe
libellé à Monsieur : le P/APC de Taourga 35029 wilaya de Boumerdès, dans un délai de 20 jours
ouvrables dès la première parution du présent avis dons la presse national.
NB. : Tout dossier incomplet ou parvenu après la date limite ne sera pas pris en considération.

LE P/APC

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE BOUIRA
DAIRA DE BOUIRA

COMMUNE DE BOUIRA
MATRICULE FISCAL : 0967.1001.9051137

AVIS D’ATTRIBUTION
PROVISOIRE

Conformément aux dispositions de l’article 49 - alinéa 2 du décret présidentiel n°10/236
du 07/10/2010 modifié et complété, portant réglementation des marchés publics, la
commune de Bouira informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participé à l’appel
d’offre nationale ouvert N°20/2014 publié au quotidien MIDI LIBRE et EL BAHDJA
NEWS le 23 octobre 2014 que suite à l’étude et examen des offres par la commission
d’évaluation en date du 03 décembre 2014 le résultat a été comme suit :

Les soumissionnaires intéressés peuvent se rapprocher du bureau des marchés au
plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de la publication de l’attribution pro-
visoire du marché pour prendre connaissance de leurs offres techniques et financières,
conformément aux dispositions de l’article 126 du décret présidentiel n°236/10 du
07/10/2010.

Le soumissionnaire qui conteste le choix opéré par la commune peut introduire un
recours dans les dix (10) jours à compter du premier jour de la publication de l’attribu-
tion provisoire du marché, auprès de la commission communale des marchés publics,
conformément aux dispositions de l’article 114 du décret présidentiel n°236/10 du
07/10/2010 modifié et complété.

Le Président de l’APC

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA DE BOUIRA
DAIRA DE BOUIRA

COMMUNE DE BOUIRA

MATRICULE FISCAL : 0967.1001.9051137

AVIS D’ATTRIBUTION
PROVISOIRE

Conformément aux dispositions de l’article 49 - alinéa 2 du décret présidentiel n°10/236 du
07/10/2010 modifié et complété, portant réglementation des marchés publics, la commune de
Bouira informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participé à l'appel d’offre nationale ouvert
N°21/2014 publié au quotidien MIDI LIBRE et EL BAHDJA NEWS le 23 octobre 2014 que suite à
l’étude et examen des offres par la commission d’évaluation en date du 03 décembre 2014 le
ésultat a été comme suit :

Les soumissionnaires intéressés peuvent se rapprocher du bureau des marchés au plus tard trois
(03) jours à compter du premier jour de la publication de l’attribution provisoire du marché pour
prendre connaissance de leurs offres techniques et financière, conformément aux dispositions de
l’article 126 du décret présidentiel n°236/10 du 07/10/2010.

Le soumissionnaire qui conteste le choix opéré par la commune peut introduire un recours dans
les dix (10) jours à compter du premier jour de la publication de l’attribution provisoire du marché,
auprès de la commission communale des marchés publics, conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 114 du décret présidentiel n°236/10 du 07/10/2010 modifié et complété.

LE PRESIDENT DE L’APC

PROJET MONTANT ET DÉLAI ENTREPRISE OBS.

REALISATION
D’UNE ANTENNE
ADMINISTRATIVE
AVEC LOGEMENT

D’ASTREINTE
À SAID ABID.

BOUIRA

14 786 529,26 DA
08 MOIS

ETB/TCE
RAHMANI SAID

NIF : 1962 1514 000
6937

Note :
27/50

Moins disant

PROJET MONTANT ET DELAI ENTREPRISE OBS.

REALISATION
D’UNE ANTENNE
ADMINISTRATIVE
AVEC LOGEMENT

D’ASTREINTE
CITE 1100 LOGTS

A BOUIRA

14 182 494,30 DA
08 MOIS

ETB/TCE
FACI ALI

NIF
1964 1001

009326

Note
25/50

Moins disant

N°
Désignation

de poste
à pourvoir

Nombre
de poste

Voie 
de 

recrutement
Condition exigée

01

Technicien
supérieur
en gestion

technique et
urbaine pour
l’administra-

tion territoriale

Un (01) sur titre

*Diplôme technicien supérieur ou un titre
équivalent dans l’une des spécialités suiv-
antes :
1-conducteur de travaux publics
2-voirie est réseaux divers
3-métreur vérificateur et étude des prix
4-urbanisme
-conducteur de travaux bâtiments, travaux
publics  et ouvrages d’art - géotechnique -
métrage et top graphie - dessin de projection
en architecture 
- dessin de  projection en béton armé -
maquettes en construction et travaux publics -
restauration des monument - réhabilitation
des bâtisses - électrotechnique - électromé-
canique - maintenance des véhicules indus-
triels maintenance des engins de chantier et
de manutention. maintenance des engins
roulants.
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COUPE D'ALGÉRIE (16ES DE FINALE) 

Le CRB au tapis, l’USMA s’of-
fre le derby algérois

OLYMPIQUE LYONNAIS
Nabil Fékir

pencherait en
faveur de l'Algérie 
Le meneur de jeu de
l'Olympique lyonnais, Nabil
Fékir, titulaire de la double
nationalité algérienne-française
et jusque-là indécis entre les
deux, aurait commencé à
pencher en faveur des Verts, a
indiqué, vendredi, le site spé-
cialisé foot mercato. Un choix
motivé par le grand intérêt que
lui porte la sélection algérienne,
ses dirigeants et ses supporters
qui, contrairement à l'équipe de
France, seraient prêts à l'ac-
cueillir à bras ouverts. Fékir (21
ans) n'a pas confirmé cette
information, selon la même
source, mais "au plus profond
de lui-même, il aurait com-
mencé à basculer en faveur de
l'Algérie". Le jeune meneur de
jeu lyonnais compte déjà une
sélection en équipe de France
espoirs, mais cette situation ne
l'empêchera pas d'opter
prochainement pour l'Algérie,
s'il le souhaite.

STADE DE REIMS
La direction fixe la
clause libératoire

d'Aïssa Mandi
à 8 millions d'euros

La direction du Stade de Reims
(Ligue 1 française de football) a
fixé la clause libératoire du
défenseur international
algérien, Aïssa Mandi, à 8 mil-
lions d'euros, à quelques jours
de l'ouverture du mercato d'hiv-
er, a rapporté vendredi la presse
locale. Considéré comme l'un
des cadors de l'équipe
nordique, Aïssa Mandi (23 ans)
devrait quitter Reims dès janvi-
er, d'autant que la direction est
à la recherche de son rem-
plaçant puisque l'Algérien sera
appelé à prendre part avec les
Verts à la Coupe d'Afrique des
nations CAN-2015 en Guinée
équatoriale (17 janvier-8 févri-
er). Selon la presse locale,
Mandi est convoité par deux
grosses cylindrées de la Ligue
1, à savoir l'Olympique Lyon et
l'AS Saint-Etienne qui seraient
prêts à mettre le paquet pour
s'attacher ses services. Avec les
Verts, Mandi a réussi à s'impos-
er d'abord avec l'ancien sélec-
tionneur, le Bosnien Vahid
Halilhodzic, notamment lors du
Mondial 2014 au Brésil, avant
de confirmer avec l'actuel
coach, le Français Christian
Gourcuff, même si l'arrivée de
Mehdi Zeffane (Lyon) pourrait le
menacer dans son poste. La
période du recrutement d'hiver
en Europe débutera le 4 janvier
et s'étalera jusqu'au 2 février
2015.

Le CR Belouizdad a été
éliminé par le DRB Tadjenant,
en match comptant pour les
16es de finale de la Coupe
d’Algérie, marqués également
par la sortie prématurée du
leader du championnat, l’USM
Harrach, éliminé par les
voisins de l’USM Alger. 

PAR MOURAD SALHI

L
a surprise de ce tour fut l’œuvre-
du DRB Tadjenant qui a éliminé
le CR Belouizdad, un club de
Ligue 1. Le petit poucet était le
premier à ouvrir la marque avant

que le CRB ne réussisse à rendre les pend-
ules à l’heure pendant les ultimes secondes
du temps additionnel. Le CRB, avec ses
17 titres, dont six coupes d'Algérie, est un
des clubs des plus titrés en Algérie et beau-
coup d'analystes l'avaient donné favori
devant cette équipe de Tadjenant qui évolue
dans le championnat national de Ligue 1.
L'élimination du Chabab de Belouizdad
constitue la grande surprise de ce tour.
L'entraîneur du DRB Tadjenant, Liamine
Bougherara, a considéré que la qualifica-
tion de son équipe aux tirs au but (8-7)
face au CR Belouizdad était « amplement

méritée. Nous avons bien joué pendant
toute la partie. Les joueurs se sont mon-
trés très volontaires sur le terrain. Je les
félicite pour leur courage et leur abnéga-
tion. Donc, vu la physionomie générale de
cette rencontre, je considère que nous méri-
tons amplement de passer au prochain tour
qui sera pour nous une toute autre paire de
manche. Mais je dirai que le fait de se qual-
ifier à ce tour c’est un exploit pour notre
équipe », a déclaré l'ancien gardien de la
JS Kabylie après le match. 

La belle affiche de ce tour entre deux
pensionnaires de ligue à savoir l’USM
Alger et l’USM Harrach a tenu toutes ses
promesses. Les Rouge et Noir on réussi
finalement à valider leur qualification au
prochain tour en battant les Harrachis sur
le score de deux buts à zéro. La formation
de Lavigerie, qui n’est autre que le leader
du championnat national de Ligue 1, n’a
rien pu faire pour éviter cette élimination
prématurée. L’USM Harrach devra se con-
centrer, désormais, sur le championnat
pour terminer la phase aller en beauté avec
à la clé le fauteuil de leader. Les Rouges
surpris à domicile par l’ASM Oran, lors de
la précédente journée du championnat,
n’ont pas raté cette belle occasion à domi-
cile pour arracher leur ticket qualificatif
pour le prochain tour.  

Ce tour a connu également deux autres
surprises. Deux clubs ont été éliminés sur
leurs propres terrains. Il s’agit d’abord du

MC Saïda qui s’est incliné face au CRB
Aïn Fekroun sur le score d’un but à zéro.
Cette rencontre, qui a mis aux prises deux
pensionnaires de Ligue 2 professionnelle,
a été très disputé de part et d’autre. L’autre
perdant sur ses bases c’est l'ES Guelma,
qui a cédé le billet qualificatif à l’US
Chaouia sur le même score d’un but à zéro
dans l’autre belle affiche entre deux clubs
de Ligue deux.

L’autre belle affiche de ce tour a eu lieu
au stade Chahid Hamlaoui de Constantine
et elle a mis aux prises le CS Constantine
et l’USM Bel-Abbès, deux pensionnaires
de Ligue 1. Les poulains de Rachid
Belhout on attendu les ultimes minutes
des prolongations pour valider leur ticket
pour le prochain tour. L’ASO Chlef est
revenu avec une précieuse qualification de
Béjaïa en battant la JSM Béjaïa sur son
terrain de l’Unité maghrébine sur le score
de deux buts à un. Une défaite qui compli-
quera la tâche de cette formation phare de
la Vallée de la Soummam qui connaît une
certaine instabilité sur le plan des résultats
en championnat. L’ASM Oran s’est débar-
rassé facilement de l’USM Sétif, alors que
L'US Boukhedra, considéré comme le petit
poucet de ce tour, est tombé avec les hon-
neurs, en résistant pendant 117 minutes
devant l'ESM Koléa avant de s'incliner sur
un but assassin de Ladraâ.

M .  S .

PRÉPARATION DES ELIMINATOIRES AFROBASKET 2015 

Défaite de l'Algérie devant le club serbe
de Zrenjanin 

L a sélection algérienne de basket-ball
(messieurs) s'est inclinée devant le
club serbe de KK Proleter Zrenjanin

(Ligue B, Serbie) sur le score de 81 à 82,
jeudi en match amical disputé à Belgrade.
Le "Cinq" national est actuellement en
stage de préparation du 21 au 31 décembre
à Belgrade (Serbie), en prévision du
tournoi de qualification de la Zone 1 pour
l'Afrobasket-2015 prévu début janvier à
Alger. Les Algériens sous la houlette du
coach national Ali Filali et son adjoint
Toufik Chebani, disputeront deux autres

matchs amicaux durant ce stage de prépara-
tion les 28 et 29 décembre. La sélection
algérienne avait entamé sa préparation par
un stage de 10 jours à Alger avec un effec-
tif composé de 18 joueurs locaux. Pour ce
stage, le coach national a également fait
appel à deux joueurs évoluant en France :
Fayçal Sahraoui (la Rochelle, Pro B) et
Samir Mokded (National 1). 

L'Algérie accueillera, du 6 au 8 janvier
2015, le tournoi des éliminatoires com-
binées du 28e Championnat d'Afrique des
nations de basket-ball (Afrobasket-2015)

et des Jeux africains 2015 des pays de la
Zone 1. La compétition, qui se déroulera
en aller-retour sous forme de championnat,
verra la participation de l'Algérie, de la
Libye, du Maroc et de la Tunisie. 

Le tournoi retour aura lieu un mois
plus tard au Maroc. Douze sélections
seront qualifiées pour l'Afrobasket-2015
en plus du pays organisateur (Tunisie) et le
tenant du titre (Angola).

D'autre part, 11 équipes seront quali-
fiées pour les Jeux africains (Congo-
2015).
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner

• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et

environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Cuisine Cuisine 
C'est une vérité connue de
tous : faire du sport est bon
pour la santé. Même et
surtout quand on prend de
l'âge. Mais quelques
rhumatismes, un peu
d'arthrose, beaucoup de
fatigue et un soupçon de
flemme s'allient pour
décourager toutes velléités. Et
si l'envie vous pernait de vous
y remettre ?

Pourquoi est-ce si important
de maintenir une activité

physique ?
Au fur et à mesure que les années

passent, la masse et la force musculaires
déclinent, progressivement. C'est injuste,
mais tout le monde est logé à la même
enseigne, ou presque (c’est la loi de la
nature). Des chercheurs l'ont démontré,  la
pratique régulière d'une activité physique
permet de préserver une partie de ce capital
musculaire en perte de vitesse. Avec, en
bonus, de quoi se tenir plus droit, avoir
moins mal au dos, être moins exposé aux
chutes et se protéger du diabète (en faisant

du sport, on brûle plus de calories. 

Quels sports peut-on pratiquer ? 
Celui qui peut s'adapter à son rythme et

à son âge, sans pression de compétitions ni
de conditions environnementales partic-
ulières, la marche et la natation sont idéales
car elles se pratiquent en douceur et ne
nécessitent pas d'équipement spécifique. La
gymnastique avec un professeur peut égale-
ment attirer les personnes ayant envie de
pratiquer une activité sportive collective. 

Certains sports sont-ils à
déconseiller ?

Tous ceux qui nécessitent des efforts
musculaires intenses et courts ou à risque,
comme l'équitation, la plongée par exem-
ple, les sports en équipe qui incitent à
repousser ses limites «pour gagner» comme
le football, le rugby, le handball, le volley-
ball, enfin, rayez de votre liste le karaté, la
boxe, le marathon, absolument inadaptés à
une reprise de l'activité physique. Et fuyez
les sports à pratiquer par grand froid ou
sous la canicule, qui obligent votre organ-
isme à s'adapter à la température extrême
(donc à puiser beaucoup d'énergie) tout en
produisant un effort musculaire. 

Faut-il pratiquer un sport
tous les jours ?

C'est moins la fréquence qui importe que

la régularité. Selon les spécialistes, faire du

sport une fois par semaine est amplement

suffisant. A condition toutefois de s'y attel-

er chaque semaine pendant toute l'année. Et

si vous reprenez une activité sportive après

plusieurs mois ou années d'interruption, il

est indispensable de consulter votre

médecin au préalable. Un petit bilan évite

souvent les gros pépins !

Petits pains farcis
au poisson

Ingrédients :

La pâte
250 g de farine fine
250 g de blé dur
1 c. à café de sucre
Une pincée de sel
1 c. à café de levure de
boulanger 
L'eau tiède

La farce :
2 oignons coupés en lamelles
3 tomates râpées
2 c. à café de concentré de
tomate
2 c. à soupe d'huile
Quelques branches de persil
haché
100 g de filet de poisson cuit
et coupés en dés
Huile pour friture
Sel, poivre

Préparation :
Faire chauffer l'huile dans une
poêle, faire dorer les oignons,
ajouter les tomates râpées et
laisser cuire en remuant con-
tinuellement, ajouter le per-
sil, poivre et saler.
- Mettre la farine tamisée dans
une jatte, creuser le centre
pour faire une fontaine, verser
la levure et un peu d'eau tiède,
commencer le ramassage de la
farine, travailler l'ensemble,
ajouter au fur et à mesure de
l'eau tiède, malaxer fortement
avec la paume de la main
jusqu'à obtenir une pâte sou-
ple et élastique, la  couvrir
avec un linge et la  laisser
reposer.
- Etaler la pâte au rouleau à
pâtisserie de 5mm d'épaisseur
sur une surface légèrement far-
inée, couper cette pâte en ron-
delles, en utilisant l'emporte-
pièce rond, tracer des disques
de 10cm de diamètre.
- Déposer sur chaque disque
une cuillerée à soupe de farce,
le poisson, badigeonner le
bord de disque avec le jaune
d'œuf délayé avec l'eau, le
couvrir avec un autre disque,
appuyer légèrement avec les
doigts pour ne pas sortir la
farce.
Faire chauffer l'huile de friture
dans une poêle et tremper les
petits pains farcis, laisser
dorer sur les deux faces puis
assécher avec du papier
absorbant.
Les disposer sur un plat et
servir chaud.

Faire mûrir
des pommes

Vos pommes
ne sont pas
encore 
mûres ou au
c o n t r a i r e ,
elles sont un
peu fanées.
Pour les
faire mûrir, mettez-les  à côté de
pommes déjà mûres.
Pour redonner un petit coup de
fouet à vos anciennes pommes,
faites les trempez quelques
instant dans de l'eau bouillante

Peler des pêches
Beaucoup de
personnes ne
p e u v e n t
toucher la
peau de la
pêche. Alors
si à table,
vous devez
éplucher les
pêches pour toute la famille, il
vaut mieux que ce soit facile. 
Alternez une minute sous l'eau
chaude et une minute sous l'eau
froide.

Éviter que les
bananes épluchées

ne noircissent 
Que ce soit pour les manger 
seules ou en
salade de
fruits, on
aimerait 
bien qu’elles
ne noircis-
sent pas une
f o i s
épluchées.
Il suffit pour cela de mettre
quelques gouttes de citron.

Pour mieux digérer
le concombre

On en a sou-
vent des ren-
vois
toute la
journée. 
C'est telle-
m e n t
désagréable
que l'on
préfère ne plus en manger.
Eplucher le concombre, et
faites-le tremper dans du lait
sucré avant de le manger.

O . A . A .

Balance
Le Balance s'intéresse beaucoup à la cui-

sine. Cela s'applique surtout quand il
s'agit de recevoir et de socialiser. Signe
d'air, il dégage beaucoup d'énergie, ce qui
en fait un hôte impressionnant. Le Balance
est très gourmand. Par conséquent, il doit
faire doublement attention à ses choix ali-
mentaires.

Scorpion
Le Scorpion apprécie la bonne cuisine.

Très discipliné, il est capable de respecter et
maintenir un régime équilibré. Malgré
tout, il adore essayer de nouveaux plats.
Signe d'eau, le Scorpion raffole des huîtres
et des fruits de mer.

Sagittaire
Très aventureux, le Sagittaire ne se

préoccupe pas trop de la nourriture. Pour
lui, préparer et cuisiner des plats com-
pliqués est une perte de temps. Il préfère
des plats qui sont simples. Signe de feu, le
Sagittaire adore les aliments cuits au barbe-
cue ou sur un feu de camp.

Capricorne
Le Capricorne adore et apprécie la bonne

cuisine. Signe de terre, il attache beaucoup
d'importance à la nourriture et lorsqu'il cui-
sine, il utilise toujours des ingrédients de
première qualité. Le Capricorne a un faible
pour les mets qui lui rappellent son
enfance.

Verseau
Très sociable, le Verseau adore manger

avec des amis ou encore, les inviter à venir
manger chez lui. Signe d'air, il ne planifie
pas ce qu'il va cuisiner ou manger.  Au con-
traire, il préfère expérimenter de nouvelles
recettes et goûter à de nouveaux aliments.

Poissons
Le Poissons apprécie les aliments

naturels. C'est un cuisinier guidé par
l'humeur du moment. Ce pouvoir instinc-
tif explique pourquoi il suit très rarement
une recette. Cela dit, ses plat sont toujours
très délicieux et savoureux. Signe d'eau, il
apprécie particulièrement les fruits de mer.

Plus amusantes qu'autre chose, ces allé-

gations démontrent qu'on peut ajouter un
plaisir supplémentaire à celui de bien
manger!

FORME ET BIEN-ÊTRE

Sport, à chacun son rythme

Trucs et astuces

Votre horoscope gastronomique (2e partie)
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V oilà qui devrait redorer
quelque peu le blason des
cafards. Après quelques années

d’étude, des chercheurs de
l'Université d'État de Caroline du
Nord, aux États-Unis, ont trouvé à ces
insectes nuisibles une nouvelle utilité
et non des moindres : celle de sauver
des vies. Les petites bêtes disposent
en effet d’un avantage de taille par
rapport aux secouristes.
Particulièrement résistantes, elles
sont capables de se faufiler partout,
même dans les décombres d’édifices
affectés par une catastrophe naturelle. 

Des robots biologiques
Pour pouvoir manipuler les cafards à
cet escient, les scientifiques utilisent
un petit dispositif électronique. Ce
système, disposé sur le dos des
insectes et relié à leur système
nerveux, permet de contrôler leur
moindre faits et gestes. Il en résulte
une sorte d’organisme cyborg plus
couramment désigné sous l’appella-
tion de bio-bots, pour robots
biologiques.Les bio-bots sont égale-
ment équipées de deux types de
minuscules microphones qui leurs
permettent de remonter jusqu’à une

source sonore bien particulière. Le
premier est un microphone simple
permettant d’enregistrer les sons
ambiants et de les transmettre aux
équipes de sauvetage grâce à un dis-
positif sans fil. Le deuxième est un
système de trois microphones direc-
tionnels capables de définir d’où ces
sons proviennent exactement. La
vidéo ci-dessus, témoigne de l’effi-
cacité de ce système. A travers la
séquence on peut voir le cafard se
diriger de manière autonome vers la

source sonore. L’insecte se déplace en
avançant à gauche ou à droite selon
les sons émis par des hauts parleurs.
Repérer et localiser les appels à l'aide
Utilisées ensemble, ces technologies
représentent selon les chercheurs un
moyen des plus efficaces pour
localiser des personnes en difficulté.
"L'objectif est d'utiliser les biobots
avec microphones à haute résolution
pour distinguer les sons qui comptent
- comme les appels à l'aide - des sons
qui ne comptent pas - comme un

tuyau qui fuit" explique dans un com-
muniqué Alper Bozkurt, membre du
projet. Pour ceux qui craindrait que
l’initiative se transforme en une véri-
table invasion de cafards cyborg,
soyez rassurez. Les chercheurs ont
pensé à tout. Aucun risque que ces
derniers ne s’égarent et ne se retrou-
vent dans votre foyer. Une barrière
invisible fonctionnant par stimuli
électrique a été développé pour can-
tonner les insectes au site affecté par
la catastrophe.
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L’encyclopédie

Des cafards cyborg pour retrouver 
les personnes piégées dans 

des décombres

D E S  I N V E N T I O N S

U n superbe nuage
appelé "trou de Virga"
a pu être observé au

dessus de la région australi-
enne de Gippsland, à l’Est de
État de Victoria. 
Ces dernières semaines,
l’Australie a été le théâtre de
formations nuageuses sin-
gulières. Après les
"Morning Glory Cloud", ou
Gloires du matin, observées
dans le Queensland, c’est au
tour d’un "trou de Virga" de
provoquer l’émoi des ama-
teurs de phénomènes

météorologiques inhabituels.
Le nuage est apparu  lundi 3
novembre, au-dessus de la
région de Gippsland, située à
l’Est de État de Victoria.
Selon les experts en physique
des nuages, ce genre de for-
mation n’est pas rarissime.
Plusieurs en auraient
d’ailleurs été observées au
cours du mois d’octobre. Les
trous de Virga se présentent
ordinairement sous la forme
d’une ouverture dans le cen-
tre d’une couche nuageuse
donnant l’impression d’une

fenêtre ouverte vers le ciel.
Le phénomène atmo-
sphérique de Gippsland
présente toutefois un aspect
plutôt unique. En témoignent
les nombreuses images des
spectateurs partagées en
ligne, sur lesquelles on peut
admirer un arc-en-ciel traver-
sant de part et d’autre la for-
mation nuageuse. 

Comment se forment
les trous de Virga? 

De manière générale, les
trous de Virga se forment

lorsqu’une partie des gout-
telettes d'eau d'un nuage, se
retrouve soumise à des tem-
pératures inférieures à 0
degrés Celcius. Ces dernières
gèlent alors brusquement et
se transforment en cristaux
de glace. A mesure qu’ils se
développent, ces cristaux
gagnent en taille et en poids.
A un certain stade, ces gout-
telettes gelées sont bien plus
lourdes que les autres gout-
telettes qui les entoure. Elles
tombent alors en-dessous de
la couche nuageuse, s’éva-

porent rapidement et laissent
un trou derrière elles. Le
superbe arc en ciel que l’on
peut observer dans la forma-
tion du Gippsland est tout
naturellement le fruit d’une
réfraction de la lumière
blanche émise par le Soleil à
travers les cristaux de glace
persistant au milieu de l’ou-
verture. Lorsque les rayons
lumineux traversent ces
gouttelettes gelées, les
couleurs en ressortent
séparées.

Une étonnante formation nuageuse observée dans le ciel australien

Appareil photo à sténopé

Inventeur : Ibn al-Haitham Date : 10e siècle Lieu : Bassorah

La première personne à s’être rendu compte que la lumière pénètrait dans l'œil est le
mathématicien musulman, astronome et physicien Ibn al-Haitham. Il a inventé le premier
appareil photo à sténopé après avoir remarqué la façon dont la lumière arrivait  par un trou.
Ibn al-Haitham a mis en place la première Camera Obscura (du mot arabe pour qamara une
pièce sombre ou privée). 

Des chercheurs de l'Université d'État de Caroline du Nord, aux États-Unis, sont parvenus à mettre au point des cafards cyborg,
polissables à distance. Equipés de minuscules microphones ces insectes pourraient permettre d’identifier et localiser les appels à

l’aide de personnes piégées dans les décombres d’édifices lors de catastrophes naturelles. 
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Axel, 20 ans, orphelin et rebelle, recense les pois-
sons à New York. Ses rêves l'amènent souvent sur
la banquise, où vivent les esquimaux. Un jour, par
l'intermédiaire de Paul, un cousin, son oncle Leo
invite Axel à venir le rejoindre en Arizona, à l'oc-
casion de son mariage avec une jeune émigrée de
l'Est. Leo se sent toujours coupable de la mort des
parents d'Axel, dans un accident de voiture, et il
aimerait bien trouver une femme à son neveu et
que celui-ci reprenne son magasin d'automobiles
d'occasion. Devenu vendeur, Axel rencontre
Elaine, une riche veuve dérangée qui rêve de voler
et pour qui il bricole un coucou

20h50

ET POUR QUELQUES DOL-
LARS DE PLUS  

Chasseurs de primes, «le Manchot» et le colonel
Mortimer, sont sur la piste du même hors-la-loi, El
Indio. Les deux hommes décident de s'allier et de parta-
ger la prime pour l'arrestation du bandit. «Le Manchot»
parvient à gagner la confiance d'El Indio et devient
membre de sa bande. Avec l'aide de trois autres hom-
mes, il doit créer une diversion pendant qu'Indio pille
une banque. «Le Manchot» tue ses trois acolytes, mais
arrive trop tard pour empêcher le hold-up. Il entraîne El
Indio dans la direction opposée de celle où les attend le
colonel Mortimer. Celui-ci, soupçonnant «le Manchot»
de vouloir le doubler, parvient à déjouer son plan

20h45

CAPITAL MONTAGNE, GRAND
NORD, TOURISME SAUVAGE :

LE...

«Capital» propose une enquête inédite sur le nouveau
business des vacances originales et à sensations fortes.
Au sommaire : «Vacances à la montagne : le bonheur
est dans les cimes». Jamais les vacances d'été à la mon-
tagne n'ont eu autant le vent en poupe que cette année
2014. Activités multiples, paysages majestueux, air sain
et surtout formules à prix sacrifiés. Entre les grosses
stations comme Chamonix, les moyennes comme Le
Grand-Bornand ou les petites comme Guillestre, la
montagne prend ses quartiers d'été - «Sous la tente : la
liberté à tout prix» - «Tourisme polaire : un été «grand
frisson» au Svalbard» - «La folie Go Pro : souriez, vos
exploits sont filmés !»

20h50

ESPRITS CRIMINELS LA
POUPÉE QUI DIT NON

Des femmes sont retrouvées mortes dans
des parcs ou sur des manèges, habillées et
maquillées comme des poupées. Les
conclusions du médecin légiste sont édi-
fiantes : ces femmes ont été conservées
dans un état de paralysie totale deux mois
durant, avant de mourir sous l'effet de
l'anesthésiant. L'unité part sur la trace de
cette tueuse en série, dont l'obsession,
singulière, fait partie de son mode opéra-
toire

20h50

MONTALBANO, LES PREMIÈRES
ENQUÊTES LE RÉFÉRENDUM

La mairie de Vigata est en effervescence. Le
maire souhaite le retrait des affiches col-
lées sur les murs de la ville car celles-ci
font état des moeurs légères d'Elena
Briguccio, la femme d'un adjoint au maire.
Le mari, fou de rage, pense à une manoeu-
vre politique, et sa femme Elena accuse un
professeur, spécialiste de textes bibliques,
qui lui aurait fait des avances

20h45

LA NUIT AU MUSÉE 2 

Le plus grand musée du monde vient d'accueillir
de nouvelles expositions. Parmi elles, l'ancestrale
tablette des pharaons aux pouvoirs magiques.
Une relique qui fait que toutes les animations du
musée prennent désormais vie la nuit. Un sorti-
lège qui vaut malheureusement aussi pour le
maléfique pharaon Kahmunrah et ses acolytes Al
Capone, Ivan le Terrible et Napoléon. Le gardien
de musée Larry et ses vieux amis le Président
Roosevelt, Attila, T-Rex, le Romain Octavius et
Jedediah le cowboy vont devoir livrer une bataille
acharnée - et délirante - contre ces animations
malintentionnées

22h30

LE ROUGE EST MIS 

Derrière Louis Bertain, honorable garagiste et fils
modèle à l'égard de sa vieille mère, marchande des qua-
tre saisons rue Lepic, se cache Louis le Blond, un
gangster spécialisé dans le hold-up. Louis est épaulé
par une équipe de trois complices : Fredo, qui lui
signale les coups intéressants, Raymond le Matelot et
Pepito le Gitan. Leur dernière affaire leur a rapporté
quinze millions d'anciens francs mais quand les nerfs de
Fredo craquent, Pepito n'a pas l'intention de faire de
sentiment : il propose simplement de le supprimer. Louis
n'est pas d'accord, il s'y oppose

22h30

LES BIDASSES EN FOLIE 

Ils sont cinq copains qui vivent ensemble depuis
leur naissance, exactement neuf mois après une
grève générale d'électricité. La société voudrait
bien les séparer et les mettre au travail mais ils
résistent, restant unis comme les cinq doigts de la
main. Ils décident de former un orchestre pop et
demandent à Crème, la tenancière d'un magasin
d'instruments de musique, de les aider. Pour
payer leurs instruments, elle leur trouve des
petits métiers qu'ils ne conservent pas très long-
temps. Mais ils commencent une carrière musi-
cale pleine de promesses et participent à un
concours dont ils gagnent la première manche...
grâce à Crème

20h45
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star de Danse
avec les stars
En cinq saisons, Fauve

Hautot est devenue star
parmi les stars du

programme Danse avec les
Stars. A chacune de ses
apparitions sur la piste, la

belle enflamme les
téléspectateurs.

Fauve Hautot

Toni            Garrn

Pour aider les enfants
du Burkina Faso, le
mannequin Toni Garrn
profite de sa notoriété
pour s'associer avec la
marque "Closed" en
créant une collection
basique mais engagée !

Linda Evangelista
une quinquagénaire toujours 
au top ! 
A presque 50 ans, la Canadienne,
mannequin mythique des années 90, mène
toujours sa carrière tambour battant. Elle
est l’égérie des fonds de teint Dolce &
Gabbana.

engagement
humanitaire envers
les enfants du
Burkina Faso !



Quotidien national d'information
N° 2366 | Dimanche 28 décembre 2014

MIDI LIBRE met à la disposition de
ses lecteurs un numéro pour

signaler une éventuelle absence
du journal dans leurs quartiers.

0550.18.37.57

Fadjr 06h19

Dohr 12h47

Asr 15h22

Maghreb 17h45

Icha 19h10

Horaires des prières pour Alger
et ses environs

IL Y A 36 ANS DISPARAISSAIT HOUARI BOUMEDIENE

Un homme, une légende vivante
PAR SADEK BELHOCINE

L e 27 décembre 1978 s’est éteint le
président Houari Boumediene. De
son vrai nom Mohamed Ben

Brahim Boukharouba, Houari
Boumediene, né le 23 août 1932 à
Guelma dans une famille pauvre, était un
militaire promu colonel et un homme
politique. Une fois l'indépendance
acquise, il devient vice-Président et minis-
tre de la Défense du Conseil de la
Révolution qui est alors présidé par Ben
Bella. Ne partageant pas les orientations
politiques de ce dernier, il décide le 19
juin 1965 de mener un coup d'État au
terme duquel il devient le nouveau Prési-
dent de l'Algérie. Pendant plus de treize
ans à la tête de l’Etat algérien, il se distin-
gue par une approche politique
pragmatique et une démarche de dévelop-
pement économique et sociale inédite. Il
entreprit plusieurs actions en vue d’un
développement harmonieux de tout le ter-
ritoire national. Le Président défunt s’est
concentré au début de son mandat sur les
industries lourdes, dont la réalisation du
complexe sidérurgique d’El Hadjar, puis
les industries pétrochimiques (complexes
de raffineries d’Arzew, Hassi Messaoud et
Hassi R’mel) qui constituent la fierté de
l’industrie algérienne depuis l’Indépen-
dance.
Il entreprit aussi d’effacer les dernières
traces du colonialisme français en Algérie.
En 1968, il réussit à faire évacuer la
dernière base militaire occupée par la
France à Mers-el-Kébir (Oran). Sur  le
plan économique, il opte pour le modèle
socialiste, il construisit sur la base de ce
choix beaucoup d'usines et d'écoles, et
contribua surtout, le 24 février 1971, au
nom du principe de la récupération des
richesses nationales, à la nationalisation
des hydrocarbures, déclarant « rouge » du
sang des martyrs le pétrole algérien. Cette
nationalisation réussie conféra à
Boumediene une grande dimension inter-
nationale. Il venait de réussir là où

l'Iranien Mossadegh, qui avait tenté de
nationaliser les richesses pétrolières irani-
ennes, avait échoué. L’année 1973 lui
donne une nouvelle fois l’occasion
d’affirmer son influence sur le plan inter-
national en organisant avec succès le
sommet des non-alignés auquel les plus
grands dirigeants du Tiers-Monde de
l’époque ont assisté. Avec ce succès,
l’Algérie de Boumediene  devint la 
« Mecque » des mouvements de libération
nationale et des organisations qui luttent
pour un ordre mondial nouveau.  
Il  offrit un soutien très actif aux dif-
férents mouvements de libération
d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine, et
c’est en véritable leader du Tiers-Monde
qu’il se déplaça en 1974 à New York, pour
prendre part à une réunion spéciale de
l’Assemblée générale de l’Onu sur les
matières premières qu’il a lui-même con-
voquée au nom des non-alignés, il
prononça à cette occasion un discours par

lequel il exposa une doctrine économique,
appelant, entre autres, à l’établissement
d’un nouvel ordre économique interna-
tional plus juste, qui prendrait en compte
les intérêts du Tiers-Monde. En 1975 il
accueille le premier sommet de l'Opep
par le biais duquel les membres du cartel
ont pu définir une politique pétrolière
concertée. 
Dans le sillage de cette même réunion, il
parvint à sceller la paix entre l'Iran du
Shah et l'Irak de Saddam Hussein. Sur le
plan intérieur, il fit voter en 1976 une
charte en vertu de laquelle il promulgue la
constitution d'une Assemblée législative
ainsi que la création du poste de président
de la République. 
Prémonitoire, il avait déclaré qu’il fallait
construire des institutions qui sur-
vivraient aux hommes.  À partir de l'an-
née 1978, les apparitions publiques du
président Houari Boumédiène se font de
plus en plus rares, il s'est avéré qu'il souf-

frait d'une maladie du sang, la maladie de
Waldenström, mais il reste que très peu de
choses ont été dites à propos des circon-
stances qui entourent sa mort, qui survint
un certain jour sombre du 27 décembre
1978. Il décède à l’âge de 46 ans, après de
longues semaines d’une maladie
mystérieuse. 
Le pays est sous le choc d’autant plus que
le contexte sociopolitique au Maghreb et
au Proche-Orient est pour le moins élec-
trique. Depuis, toutes sortes d’hypothèses
ont été évoquées, mais jamais la vérité n’a
pu être établie. A ce jour, le mystère sur
sa mort demeure entier. Il alimente la
polémique à laquelle prennent part des
personnalités politiques qui ne sont plus
soumises à l’obligation de réserve. Houari
Boumediene est-il oui ou non mort de
façon naturelle ? La question est de nou-
veau posée après la sortie de son ancien
médecin et ministre, Ahmed Taleb
Ibrahimi. Pour ce dernier, il ne fait aucun
doute que l’ancien Président d’Algérie a
été victime d’un d’empoisonnement. 
« Personnellement, je ne crois pas que
l’ancien président de la République,
Houari Boumediene, est décédé de mort
naturelle. Il aurait été, vraisemblable-
ment, victime d’un empoisonnement,
tout comme Yasser Arafat, d’ailleurs ».
C’est ce qu’a soutenu l’ex-ministre et
médecin de l’ancien Président algérien
Ahmed Taleb Ibrahimi au micro de
l’émission Hiwar fi edakira, diffusée sur
les ondes de la Chaîne I de la Radio algéri-
enne. Mais d’après la version officielle,
les médecins ont détecté une hématurie,
caractérisée par des traces de sang dans les
urines. Après des soins dispensés en
Algérie, Boumediene a été évacué à
Moscou, la capitale soviétique connue
pour sa discrétion. C’est finalement
quelques semaines plus tard, en décembre
1978, que Houari Boumediene s’est éteint
à l’hôpital Mustapha-Pacha d’Alger d’un
cancer du sang.                        S .  B .

EBOLA
7.693 décès et 19.695 cas

en Afrique de l'Ouest

L e nombre de morts dus à l'épidémie de
fièvre hémorragique Ebola en Afrique
de l'Ouest s'élève à 7.693 sur un total

de 19.695 cas enregistrés dans les trois
pays les plus touchés, selon un nouveau
bilan établi vendredi par l'Organisation
mondiale de la santé (OMS). Au total, le
virus a déjà tué au moins 7.708 personnes
dans le monde entier.
Un précédent bilan de l'OMS faisait état de
7.588 morts et 19.497 personnes contam-
inées dans les trois pays les plus touchés
à savoir la Sierra Leone, le Libéria et la
Guinée.
La Sierra Leone, qui comptabilise le plus
grand nombre de cas, a fait état au 24
décembre de 9.203 cas et 2.655 morts tan-
dis que le Liberia, longtemps resté le pays
le plus touché, a connu un ralentissement
de la propagation du virus. Au 20 décem-

bre, le Liberia avait comptabilisé 7.862
cas  dont 3.384 mortels. 
En Guinée, où l'épidémie a éclaté il y a un
an, 2.630 cas ont été enregistrés au 24
décembre, dont 1.654 mortels, selon
l'OMS. En dehors des trois pays les plus
touchés, le bilan des cas mortels est
inchangé : 6 au Mali où le dernier patient
a été testé négatif le 6 décembre, 1 aux
Etats-Unis et 8 au Nigeria.
L'Espagne et le Sénégal, qui ont été
déclarés exempts de virus Ebola, ont
compté chacun 1 cas. Aucun n'a été mor-
tel. Ebola, l'un des virus les plus dan-
gereux pour l'Homme à ce jour, a égale-
ment touché le personnel médical. Au 21
décembre, 666 membres de ce personnel
avaient été contaminés, et 366 en sont
morts, selon l'OMS. 

SÉISME 
Une réplique de magnitude 4,4

enregistrée à Hammam Melouane

U ne réplique de magnitude 4,4 a été
enregistrée vendredi à 18h55 à
Hammam-Melouane (Blida), a

indiqué le Centre de recherche en
astronomie astrophysique et géophysique
(CRAAG) dans un communiqué.
L'épicentre de cette secousse tellurique,
ressentie également à Alger, a été localisé
à 4 km au nord-ouest de Hammam-
Melouane, a précisé la même source.
La wilaya de Blida a connu, durant cette
semaine, une série de tremblements de
terre de faible intensité dont les épicentres
ont été localisés à Chebli et Hammam-
Melouane, suivie par plusieurs répliques
ressenties dans les wilaya du centre du
pays (Alger, Boumerdès et Tipaza).
Les derniers séismes enregistrés dans la

wilaya de Blida font partie de l'activité
sismique "normale" dans la région nord
du pays, avait estimé  le directeur du
CRAAG Chaouch Yelles. "Les dernières
secousses matérialisent l'activité sis-
mique dans notre pays et qui est expliquée
par le rapprochement des deux plaques tec-
toniques, africaine et eurasiatique, qui,
chaque année, ont un taux de rapproche-
ment de 5 mm", avait-il expliqué mercre-
di dernier au forum d'El-Moudjahid. De
son côté, Mohamed Hamdache, chercheur
au CRAAG, avait souligné dans une déc-
laration à l'APS que lorsqu'un séisme
modéré est enregistré, ''il peut parfois
générer une activité de répliques, consti-
tuée de séismes dont la magnitude est
plus faible que le choc principal."


